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S’agissant des principaux écarts entre le budget et les comptes, on relève une 
augmentation de la provision sur les créances irrécouvrables. Cela s’explique par la 
hausse des créances fiscales causée par le niveau élevé des revenus fiscaux constatés 
lors des trois exercices précédents. En outre, lors de chaque exercice, les créances des 
gros contribuables sont revues au cas par cas, et le risque estimé augmente lui aussi, 
tant sur l’impôt que sur les intérêts fiscaux. En ce qui concerne les revenus on relève un 
écart de -17 millions sur la nature 42 ; il provient des amendes fiscales. Cette ligne subit 
de très fortes variations d’une année à l’autre. Quant aux revenus de transfert, ils 
présentent une augmentation de 169 millions en lien avec les revenus fiscaux en nature 
40. 
 
Question : Quelles sont les incidences monétaires de l’entrée en vigueur de BEPS et de 
la suppression de la taxe professionnelle ? 
Réponse :  Aux comptes 2022, la taxe professionnelle a rapporté aux communes 
208 millions ; aux comptes 2023, 214 millions. En 2024, les centimes supplémentaires 
prélevés en compensation de la suppression de la taxe professionnelle étaient budgétés 
à 245 millions ; ils ont finalement rapporté 265. À la demande d’un, d’une commissaire, 
le détail par commune sera transmis à la commission. Concernant la réforme BEPS, une 
estimation avait été faite et planifiait une augmentation de revenu de 40 millions environ. 
Il convient de souligner que ce chiffre n’est pas du tout définitif. Les articles de presse 
parus à ce sujet ont explicité clairement que, pour une majorité des grands groupes, cette 
imposition minimale à 15 % n’aurait que très peu d’effet. À l’heure actuelle, n’y a pas 
d’éléments nouveaux relatifs à ce chiffrage. Le taux d’imposition des entreprises dans 
bon nombre de cantons étaient loin du minimum de 15 %, raison pour laquelle des 
recettes supplémentaires importantes étaient attendues. Le taux d’imposition dans le 
canton de Genève, en revanche, était déjà proche du 15 % et il en a été tenu compte. 
Pour l’instant, au vu des éléments à disposition, il n’y a pas de raison de douter du chiffre 
de l’estimation. Bien entendu, des informations plus précises arriveront au fur et à mesure 
que les dossiers parviendront à l’administration. Actuellement, il n’y a encore eu aucun 
paiement d’impôts relatifs à la réforme.  
 
Question : des départs ou projets de départs d’entreprises ont été constatés à la suite 
de l’entrée en vigueur de BEPS ? 
Réponse : Les départs d’entreprises sont souvent mentionnés dans la presse et leurs 
raisons peuvent être multiples. L’administration fiscale ne dispose pas d’informations 
particulières sur des départs qui seraient directement imputables à BEPS. 
 
Question : Comment les amendes fiscales, qui varient d’une année à l’autre, notamment 
en fonction de la gravité des infractions, sont-elles estimées ? 
Réponse : Ne figurent dans les comptes que les amendes effectivement perçues. Il est 
difficile d’évaluer précisément les amendes fiscales au niveau du budget, car elles 
dépendent d’éléments ponctuels sur des contribuables très particuliers. En conséquence, 
c’est la moyenne des amendes perçues au cours des cinq dernières années qui est 
inscrite au budget. Ces amendes étaient particulièrement élevées aux comptes 2022 et 
2023. Les amendes perçues dans les comptes 2024 signent un retour à un niveau plus 
« normal ». Un changement de nature comptable des amendes fiscales est intervenu 
dans les comptes 2024. Auparavant, il était mélangé avec chacun des impôts 
correspondants (nature 400 pour les personnes physiques, 401 pour les personnes 
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morales). Depuis les comptes 2024, les amendes fiscales sont identifiables en nature 
427. Les comptes 2023 ont été retraités sur cet aspect et la comparaison peut donc être 
faite.  
Questions : qu’en est-il du litige avec les communes s’agissant de la facturation des frais 
de perception des impôts communaux ? Quel est le montant en jeu ?  
Réponse : Cela représente un montant de 68,8 millions qui se retrouve dans les comptes 
de l’État en nature 424. 
 
 
Programme I02 Production et perception des impôts 
 
En 2024, le nombre de contribuables traités par l’AFC se monte à 589'000, soit une 
augmentation d’environ 12'000 contribuables. Cela s’inscrit dans une tendance à la 
hausse assez importante. L’administration a été très sollicitée. Les appels téléphoniques 
ont été reçus (505'000) sont toutefois en diminution pour la première fois (-11 %), ce qui 
est une bonne nouvelle. Les visites aux guichets, en revanche, augmentent de 2% 
(148'000 personnes), mais cette hausse est moins fortement que les années 
précédentes. L’administration déploie des efforts importants pour offrir des prestations 
correspondant aux besoins des usagers. En 2024, l’AFC a par exemple tenu un certain 
nombre d’ateliers afin de consulter les usagers, notamment sur les prestations e-
démarches. Cette consultation a permis d’améliorer le site de l’AFC. Une démarche 
similaire a également été menée pour améliorer la compréhension des courriers par les 
contribuables en ayant recours au langage FALC (langage Facile À Lire et à 
Comprendre). L’AFC a en outre poursuivi les efforts de sensibilisation des jeunes (18-25 
ans) à leurs obligations fiscales. À cette fin, l’AFC a rencontré 600 jeunes en 2024 et 700 
en 2025, dans le cadre d’ateliers organisés en partenariat avec une trentaine de 
communes. 
 
En ce qui concerne les écarts principaux entre le budget et les comptes, on relèvera une 
réduction de 1,5 million sur les charges de personnel. Cela est dû à des postes vacants 
liés au turn-over. Pour rappel, il est tenu compte, au niveau du budget de l’effet des 
vacances de poste mais l’effet produit est parfois légèrement supérieur à ce qui est 
budgété. Cet écart ne représente toutefois que 2 % des charges de personnel.  
 
Les revenus liés aux taxes et redevances sont quant à eux plus élevés de 7,6 millions. 
Cela concerne principalement des émoluments qui ont été particulièrement élevés en 
2024.  
 
Sur la nature 31 (charges de biens et services), le budget est complètement utilisé, 
principalement pour des frais de courriers et des frais bancaires. Ce sont des frais qui 
sont difficilement compressibles, même si le département essaie de les faire diminuer 
grâce aux e-démarches.  
 
 



	 PL 13610-A93/404

 

RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE 
GRAND CONSEIL 
 

 
Page 4/7 

 

 

 
 
Commission des finances – Sous-commission Comptes 2024 – PP I 15.05.25 

Question : quel est le nombre de contribuables personnes physiques ? 
Réponse : 355'000 personnes physiques, 43'000 personnes morales et 
191'000 personnes imposées à la source. L’augmentation du nombre de contribuables 
est régulière ; on dénombre 62'000 contribuables supplémentaires en six ans. 
 
Question : L’indicateur 7.1 indique que le nombre de déclarations non traitées (et donc 
non taxées) après 180 jours pour les personnes physiques est de 9206. Vu le nombre de 
contribuables personnes physique, peut-on en déduire que seuls 2,5 à 3 % des 
déclarations ne sont pas traitées dans ce délai ? 
Réponse : c’est effectivement le cas.  
 
Question : Le nombre d’ETP fixes diminue par rapport à ce qui était budgété. D’autre 
part, que le nombre de taxations par taxateur augmente, tout comme le débit des 
taxations. Doit-on s’inquiéter d’une surcharge de travail pour le personnel de l’AFC ?  
Réponse : Un programme est en place pour assurer le bien-être des collaborateurs. Par 
ailleurs,  l’augmentation du nombre de déclarations par taxateur est aussi liée à des 
développements informatiques, notamment l’augmentation de la taxation automatique 
qui permet des gains d’efficience. Cela sous-entend que toutes les déclarations ne sont 
pas systématiquement auditées par un taxateur. Un certain nombre d’assistances 
informatiques ont ainsi été mises en place pour soulager leur travail et pour que 
l’augmentation du nombre de contribuables puisse être absorbée. Il est extrêmement 
important de rationaliser les processus et un effort constant est fourni pour gagner en 
efficacité. 
 
Question : Quelles sont les raisons des difficultés de recrutement mentionnées dans le 
doucement sur les comptes ?  
Réponse : La rémunération est souvent un frein, lorsque l’AFC recherche des personnes 
avec une expérience ou des compétences particulières. Le marché est très vaste, et la 
rémunération est bien plus élevée dans le secteur privé. 
 
Question : Existe-t-il encore aujourd'hui des prestations qui ne sont disponibles qu’au 
guichet, et pas en ligne ? 
Réponse : Une trentaine de prestations sont accessibles en ligne. Le dernier portail e-
démarches permet par exemple de voir directement les paiements, de consulter les QR 
factures etc. L’AFC n’a pas de réponse définitive à donner quant au maintien, ou non, de 
certaines prestations uniquement au guichet. Il est toutefois certain que les personnes 
viennent principalement au guichet pour obtenir des explications orales, afin de mieux 
comprendre leur situation. Cela dit, des contribuables y viennent aussi demander des 
copies de déclarations, qu’ils pourraient obtenir simplement sur e-démarches. 
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Programme I03 Administration de la fortune, de la dette et de la RPT 
 
Pour la deuxième année consécutive, le canton a remboursé tous ses emprunts arrivés 
à échéance dans l’année. La dette finale, en conséquence, enregistre à nouveau une 
baisse en 2024. Cette baisse de l’endettement se répercute sur la note financière du 
canton en raison de la réduction de la proportion de la dette par rapport à l’ensemble des 
revenus de l’État. L’agence de notation a relevé sa notation de AA à AA+. C’est une très 
bonne nouvelle sur l’aspect du coût de la dette, étant précisé que les niveaux des marges 
sont beaucoup plus élevés. 
 
S’agissant des principaux écarts entre budget et comptes sur ce programme en 
nature 31,  l’écart de 4,3 millions s’explique par une dotation supplémentaire non 
budgétée à une provision existante de 45 millions. Cette provision couvre le risque 
d’actionnement, par la CPEG, de la garantie de l’État, suite au non-paiement de la 
participation à la recapitalisation de la caisse de deux entités (litige en cours). Le coût de 
la dette est inférieur au budget de 13 millions alors que les charges d’intérêts fiscaux sont 
supérieures au budget de 9,4 millions. Le budget n’avait en effet pas prévu que la 
Confédération fixe son taux d’intérêt rémunératoire à 1,25 %, ce qui est assez élevé. Ce 
taux a d’ailleurs été revu à la baisse depuis. Enfin, des pertes exceptionnelles sont à 
mentionner sur des actifs cédés (2 millions).  
 
L’amortissement supplémentaire de la réserve budgétaire relative à la recapitalisation de 
la CPEG (541 millions) représente quant à elle une charge extraordinaire.  
 
En ce qui concerne les revenus, des recettes supplémentaires sont à relever sur les 
patentes et concessions, en l’occurrence en lien avec les redevances du parking du Mont-
Blanc et des SIG. Finalement, les revenus financiers présentent un écart de +13,2 
millions sur les revenus d’intérêts fiscaux, qui s’explique par des dossiers à caractère 
exceptionnel. Les revenus des intérêts sur placement à court terme, conséquence des 
excédents ponctuels de trésorerie et non budgétés se montent à 8 millions. Enfin, 
l’augmentation des dividendes reçus de la BCGe représente 3,2 millions de plus. 
 
Question : est-ce que la révision de la note du Canton a eu un impact à la baisse sur les 
taux d’intérêt.  
Réponse : Cela n’a pas pu être constaté dans la mesure où le canton n’a pas encore fait 
de nouveaux emprunts sur le marché public. Cela dit, théoriquement, toutes choses étant 
égales par ailleurs, une augmentation de la notation devrait se traduire par un écart de 
crédit moindre, avec un temps moins élevé. Les marges, toutes qualités confondues, se 
sont élargies sensiblement depuis l’année dernière. C’est un phénomène assez 
particulier qui a été observé. Quoi qu’il en soit, c’est une très bonne chose pour le canton, 
car il pourra se financer théoriquement à moindre coût, même dans des circonstances un 
peu plus difficiles au niveau des marchés. 
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Programme I04 Exécution des poursuites et faillites 
 
L’année 2024 a vu la poursuite du développement des systèmes informatiques dans 
l’idée de maintenir les prestations en ligne et de mener une réflexion pour augmenter les 
prestations en ligne dès 2025, à l’instar de ce qui a été fait par l’AFC. Le but est de faciliter 
l’accès aux informations pour les débiteurs et les créanciers, afin d’éviter des interactions 
avec l’office. Concernant la qualité des prestations, on observe, pour la 7e année 
consécutive, une baisse des plaintes déposées lorsqu’un débiteur ou un créancier n’est 
pas satisfait des décisions prises par l’office et une réduction des plaintes admises par 
l’autorité de surveillance ce qui démontre l’augmentation de la qualité des prestations. 
Les actions de sensibilisation contre le surendettement et les dénonciations pénales des 
infractions se sont en outre maintenues, principalement au niveau des faillites. Cela sera 
encore renforcé dans les années à venir. Par ailleurs, l’office fait appel, depuis deux ans, 
aux communes pour la notification des actes, conformément à une obligation légale qui 
découle d’une loi fédérale. Genève s’est aligné sur ce que faisaient déjà les autres 
cantons à ce sujet. 
 
S’agissant des écarts budget-comptes, un petit écart est relevé sur les charges de 
personnel (+0,9 %). Un écart un peu plus important concerne les émoluments de 
poursuites et faillites (+3,3 millions), en lien avec l’augmentation du volume des 
poursuites. Pour rappel, le budget 2024 était aligné sur les comptes 2023. En nature 49 
(émoluments et les frais de poursuite facturés aux autres services de l’État), une 
augmentation est constatée par rapport au budget et aux comptes 2023. Cela s’explique 
par les activités de l’AFC qui a mis l’accent sur le recouvrement en vue de la mise en 
œuvre de l’article 43 LP. 
 
Question : Combien de dénonciations pénales d’infraction l’office des poursuites et 
faillites a-t-il faites en 2024 ? 
Réponse : Ce chiffre est en augmentation. Une quarantaine d’infractions ont été 
constatées. Il y a quelques années, l’absence de comptabilité n’était dénoncée que si 
l’office traitait la faillite. Aujourd’hui, si l’office constate ce type d’infraction, elle dénonce 
systématiquement le cas. C’est la même chose si l’office constate qu’un administrateur a 
manifestement mal géré l’entité, par exemple en se servant de la fortune de la société 
pour payer des frais personnels. 
 
Question : Qu’en est-il du changement de loi concernant les faillites des sociétés en 
fonction du type de créance ? 
Réponse : cette modification de loi est entrée en vigueur au 1er janvier 2025. La semaine 
dernière, l’office n’avait pas encore constaté de faillite prononcée en vertu de ce nouvel 
article 43 LP, mais la situation est suivie de près, et il faut s’attendre à ce que ce type de 
faillite arrive, plutôt au mois de juin ou juillet. Cela cause des inquiétudes en termes de 
personnel requis pour traiter ces faillites supplémentaires. Habituellement, l’office 
dénombre environ 700 faillites d’entreprises par année. Ce chiffre pourrait doubler, voire 
tripler, en raison de ce nouvel article, ce qui est inquiétant. L’office souhaiterait que cet 
effet se lisse sur une période aussi longue que possible pour pouvoir absorber la masse 
de faillites du mieux possible. Par ailleurs, au fil du temps, une adaptation des 
comportements des entreprises pour éviter les faillites est attendue. Le département part 



PL 13610-A	 96/404

 

RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE 
GRAND CONSEIL 
 

 
Page 7/7 

 

 

 
 
Commission des finances – Sous-commission Comptes 2024 – PP I 15.05.25 

du principe que ceux qui abusaient du système vont modifier leurs pratiques suite à 
l’entrée en vigueur de cette nouvelle loi.  
 
Question : L’office dispose-t-il déjà d’indices que le nombre de faillites liées à l’article 43 
LP va augmenter, ou s’il s’agit, à ce stade, d’une crainte théorique ? 
Réponse : L’office n’est informé qu’une fois que le juge a prononcé la faillite. Cela dit, en 
amont de la faillite, les créanciers vont déposer des requêtes et, à ce jour, plusieurs 
centaines de dossiers se trouvent entre les mains du juge de la faillite. Le service 
concerné s’est doté d’ un ETP supplémentaire, engagé au 1er avril ou 1er juin, car l’office 
sait qu’il va devoir traiter davantage de requêtes. On ignore toutefois si le dépôt d’une 
requête de faillite aura un impact sur le débiteur, qui payerait la créance avant que la 
faillite ne soit prononcée. L’office espère que le pourcentage de créances publiques 
payées sera plus élevé que pour les créances privées, mais il est impossible de l’affirmer. 
Par ailleurs, une augmentation des faillites « ordinaires » a également été constatée. 
Pour rappel, le département avait décidé qu’il reviendrait avec d’éventuelles demandes 
de crédit supplémentaire pour absorber une éventuelle hausse du nombre de faillites 
plutôt que de budgéter des postes qui ne seraient finalement pas nécessaires. 
 
En ce qui concerne les investissements, un résumé est fourni sur la présentation. Ils 
concernent deux postes importants, à savoir le système d’information de l’AFC, et celui 
de l’office des poursuites. 
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COMMUNES  Comptes 2024  Budget 2024  Comptes 2023  Comptes 2022 
TOTAL 264'535'401              245'000'000              213'623'221          207'560'454          
Genève 147'774'670               137'168'828               120'510'011          118'116'220          
Meyrin 24'266'587                 22'418'882                 19'112'422            17'711'157            
Carouge 23'501'680                 21'806'175                 17'316'111            17'750'444            
Plan-les-Ouates 16'653'619                 15'285'389                 17'504'536            12'645'783            
Lancy 14'833'845                 13'630'223                 11'739'724            11'738'340            
Vernier 13'273'877                 12'292'426                 10'567'806            12'738'570            
Grand-Saconnex 5'153'263                   4'826'879                   2'940'380              3'677'175              
Satigny 4'985'448                   4'571'096                   4'842'292              3'488'910              
Versoix 2'747'206                   2'542'879                   1'542'509              1'537'363              
Thônex 2'536'041                   2'325'709                   1'782'885              1'822'790              
Chêne-Bourg 1'831'480                   1'712'383                   1'418'040              1'395'460              
Bellevue 1'759'972                   1'588'909                   1'513'550              1'452'430              
Onex 1'262'149                   1'174'703                   797'580                 898'202                 
Perly-Certoux 813'318                      729'773                      441'570                 850'125                 
Dardagny 719'035                      668'092                      531'750                 743'730                 
Bernex 513'313                      486'924                      270'260                 308'240                 
Collonge-Bellerive 307'673                      271'189                      -                        -                        
Chêne-Bougeries 216'576                      215'806                      960                        16'380                   
Meinier 197'287                      184'403                      160'570                 122'940                 
Bardonnex 169'380                      163'511                      157'360                 177'970                 
Confignon 161'640                      153'936                      196'105                 98'225                   
Cologny 116'935                      102'248                      -                        -                        
Veyrier 108'334                      94'058                        -                        -                        
Genthod 70'370                        65'100                        -                        -                        
Avusy 63'453                        58'169                        42'550                   46'520                   
Aire-la-Ville 63'275                        60'210                        45'470                   46'350                   
Puplinge 54'375                        51'650                        21'880                   33'000                   
Chancy 38'387                        36'554                        24'290                   24'270                   
Vandœuvres 34'725                        31'352                        -                        -                        
Pregny-Chambésy 30'512                        29'082                        -                        -                        
Soral 29'986                        27'933                        6'950                     30'980                   
Avully 28'789                        27'971                        16'450                   20'260                   
Troinex 27'796                        23'085                        -                        -                        
Jussy 24'440                        24'245                        25'550                   26'700                   
Hermance 23'644                        21'696                        17'690                   12'960                   
Anières 22'134                        18'783                        30'420                   -                        
Presinge 21'602                        19'450                        17'000                   2'940                     
Gy 20'935                        19'154                        7'680                     10'930                   
Corsier 16'603                        15'926                        -                        -                        
Collex-Bossy 13'542                        11'493                        9'940                     -                        
Cartigny 12'541                        11'623                        -                        -                        
Russin 11'228                        9'508                          7'050                     12'070                   
Choulex 10'079                        9'466                          -                        -                        
Céligny 9'149                          8'208                          3'880                     3'020                     
Laconnex 4'510                          4'923                          -                        -                        

Sources :
Administration fiscale cantonale (AFC-DF) pour les centimes supplémentaires 
Service des affaires communales (SAFCO-DIN) pour la TPC

SG-DF 05.05.2025

Recettes fiscales des 28.5 centimes complémentaires sur les personnes morales 2024 
vs taxe professionnelle communale (TPC) en 2022 et 2023
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POLITIQUE PUBLIQUE J : Pouvoir judiciaire - COMPTES 2024 
Rapport de la sous-commission après audition du 5 mai 2025 

 
Députés : M. François BAERTSCHI François (rapporteur), M. Thomas WENGER 
 
Assistent pour le Pouvoir judiciaire : 

M. Olivier JORNOT, Président de la Commission de gestion 
M. Patrick BECKER, Secrétaire général 
Mme Metihe MEHMETI, Secrétaire générale adjointe 

 
Procès-verbaliste : Mme Méline CARPIN 
 
 
Nature 31 : en préambule, M. JORNOT indique que des montants alloués à la nature 30 
n’ont pas été complètement consommés. La différence s’explique parce que le budget 
devait notamment couvrir les dépenses supplémentaires liées à la création de nouveaux 
postes de magistrate et magistrat titulaire. Pour mémoire, une fois le principe de 
l'augmentation du nombre de magistrats acquis, il faut encore modifier la loi sur 
l'organisation judiciaire puis procéder à l'élection des juges ou des procureures et 
procureurs. Le processus complet, qui prend un temps considérable, s'est révélé plus 
long encore cette année, d'autant que s'y sont ajoutées les "féries référendaires" 
récemment acceptées par la population, qui prolongent par période le délai référendaire 
après l'adoption d'une loi par le Grand Conseil. 
 
Concernant le non-consommé en nature 30 (dépenses de personnel) par rapport au 
budget, un député, s’interrogeant sur le retard du vote, demande s’il s’agissait d’un retard 
au niveau du Grand Conseil ou au niveau du Conseil d’État. 
 
M. JORNOT répond que le retard est lié au processus lui-même. Il rappelle que des 
discussions avaient eu lieu en Commission judiciaire et de la police ainsi qu'en 
Commission des finances sur la question de savoir s’il convient d’abord d’obtenir au 
budget les montants et ensuite faire voter le projet de loi modifiant la LOJ, ou 
inversement, faire voter le projet de loi puis inscrire les montants au budget en 
dépassement de crédits. Par le passé, la pratique consistait à adopter d’abord le projet 
de loi, puis à procéder à un dépassement de crédit. Depuis quelques années, le 
Département des finances préfère l’ordre inverse. Une fois le budget voté, le projet doit 
encore être soumis au Conseil d’État et aux départements concernés, ce qui prend du 
temps. Ensuite vient le délai référendaire, et une fois la loi entrée en vigueur, il faut 
organiser les élections par le Grand Conseil. L’ensemble de ce processus crée un 
décalage important entre la décision d’octroyer de nouveaux postes de magistrats et leur 
entrée en fonction. 
 
M. BECKER précise que si l’on exclut cette spécificité liée au statut des magistrates et 
magistrats, liée au processus électoral et législatif, le Pouvoir judiciaire utilise en principe 
la quasi-totalité des ressources disponibles, à environ 0,2 à 0,3% de la pleine utilisation 
des ressources. Ceci a conduit l’OPE et le Département des finances à  réduire, pour le 
Pouvoir judiciaire, la réduction formelle appliquée à l’ensemble de l'Etat pour tenir compte 
d'une sous-utilisation du budget. Sans cette réduction, le Pouvoir judiciaire aurait été 
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privé d’une partie de son budget. Il confirme ainsi que la situation constatée en 2024 est 
directement liée à la création de plusieurs postes de magistrate et magistrat et, partant, 
au processus législatif et électoral. 
 
Nature 31 :  le Pouvoir judiciaire a obtenu une autorisation de dépassement en cours 
d’année. Pour mémoire, la Commission de gestion n'avait pas obtenu l'adaptation de 
l'enveloppe budgétaire durant les derniers exercices, alors même que les dépenses en 
question sont des dépenses contraintes ou liées, prévues par la loi (assistance juridique, 
expertises, traductions et interprétations, …).  
 
M. JORNOT, concernant cette ligne 31, indique qu’il y a eu l’autorisation d’un crédit 
supplémentaire pour les charges liées à l’instruction de procédures. Il ajoute qu'il agit de 
chiffres pour lesquels, dans le budget 2025, des montants corrects et adaptés ont enfin 
été obtenus. 
 
S’agissant des recettes, il indique que l’année 2024 a été une année ordinaire, 
notamment sous l’angle des confiscations pénales. Le taux de couverture des dépenses 
est revenu à un niveau ordinaire, d’environ un quart, après deux années exceptionnelles. 
 
Comme observé dans le cadre du compte rendu annuel d'activité du Pouvoir judiciaire, 
l’année 2024 s’est caractérisée par une hausse importante du contentieux judiciaire, tant 
dans le domaine pénal que dans le domaine civil, et en particulier dans le domaine des 
baux et loyers. Dans ce dernier domaine, l’augmentation est en lien avec le contentieux 
des hausses des loyers.  
 
De manière générale, la justice continue sa course pour faire face à un volume de 
procédures en constante augmentation. Le document portant sur les comptes 2024 
évoque quelques autres éléments saillants, notamment en matière de numérisation 
de la justice ou de projets comme RePAir, ce dernier étant conduit conjointement 
avec le Département de la cohésion sociale.  
 
Le procureur général rappelle que le projet de budget 2025 présenté par le Pouvoir 
judiciaire été fortement réduit par le Conseil d’État. La Commission de gestion du Pouvoir 
judiciaire a estimé que la version du Conseil d'Etat ne permettait plus d'octroyer les 
moyens nécessaires au bon fonctionnement de la justice. Pour la première fois depuis 
neuf ans, elle a en conséquence décidé de maintenir sa propre version de projet de 
budget, comme le prévoit la loi, et de présenter à la commission des finances un projet 
distinct de celui du Conseil d'Etat, afin que le Grand Conseil puisse choisir entre les deux 
variantes. C’est la première option qui a été choisie par les députés. La conséquence, 
déjà signalée au Conseil d’État, est qu’une demande en autorisation de crédit 
complémentaire va être faite par le Pouvoir judiciaire, car plusieurs postes prévus n’ont 
pas été accordés et font cruellement défaut, que ce soit pour la mise en œuvre du code 
de procédure pénale ou pour celle de la révision du code de procédure civile. 
 
Un député souhaite savoir si, en l’absence du bureau de la médiation du Pouvoir 
judiciaire, le nombre d’affaires à traiter par les juridictions aurait été plus élevé, ou si ce 
dispositif permet de réduire la durée des procédures. 
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M. JORNOT indique que le dispositif, qui est une mise en œuvre de la loi sur la médiation, 
présente la particularité d'être rattaché au Pouvoir judiciaire, mais ne s’occupe pas 
uniquement de médiation faite dans le cadre d’une procédure judiciaire. Le dispositif vise 
aussi bien à encourager la médiation dans les cas où une procédure judiciaire est 
pendante qu'à initier celle-ci avant que la justice ne soit saisie. Les statistiques de l’année 
2023 permettent de distinguer la proportion qui concerne l’un et l’autre.  
 
M. BECKER ajoute que 30 % des médiations concernaient des procédures judiciaires en 
cours et la proportion sans procédure judiciaire était de 70%. 
 
M. JORNOT indique que cela signifie qu’un certain nombre de contentieux sont 
potentiellement évités avant même d’arriver devant les tribunaux. Quant au tiers de 
médiations en cours de procédure, certaines peuvent permettre de mettre fin à la 
procédure. Ce qui est important est que le dispositif a suscité beaucoup d’intérêt et il y a 
un flux constant de personnes qui s’adresse au bureau de la médiation. 
 
En termes de chiffres, 670 procédures de médiation étaient en cours fin 2024, avec une 
très forte proportion, environ trois quarts, dans le domaine du droit de la famille. Si l’on 
compare ces quelques centaines de médiations aux 110 000 procédures traitées par la 
justice durant la même année, il n'est pas possible de conclure que cela permettrait de 
réduire la surcharge des juridictions et de supprimer des postes de juges. Ces chiffres 
doivent être replacés dans leur contexte : l'objectif est d'offrir une alternative au règlement 
judiciaire et, si possible, de ralentir l'augmentation du nombre de procédures; il n'a jamais 
été espéré que cela réduirait le nombre de procédures. 
 
Cela dit, il s’agit d’un bon départ et il est souhaitable que les personnes acquièrent le 
réflexe de recourir à la médiation. Si la médiation peut continuer à se développer, 
contribuer à soulager le Pouvoir judiciaire et à éviter à de nombreuses personnes les 
inconvénients d’une procédure contentieuse, ceci est bénéfique. 
 
Un député évoque le budget séparé du Pouvoir judiciaire, pour 2025, qui n’a pas été 
accepté. Il demande d’abord si  le refus d'accepter la version du Pouvoir judiciaire est 
une stratégie du Conseil d’État, qui aurait encouragé le Pouvoir judiciaire à solliciter 
ensuite un dépassement de crédit. Il demande si c’est comme cela que ça a été présenté. 
Il demande ensuite, dans le cas où le crédit supplémentaire n’est pas obtenu, ce qui sera 
remis concrètement en question. Un des indicateurs étant le taux de procédure qui se 
termine en moins de 12 mois, qui est de 80 %, il demande si ça veut dire que ce taux, 
par exemple, risque de baisser. 
 
M. JORNOT précise que le Pouvoir judiciaire ne fonctionne pas comme un service de 
l’Etat à qui le Conseil d’Etat fait des promesses ou donne des conseils tactiques. Il indique 
que le Pouvoir judiciaire détermine lui-même de sa manière d’agir. En l’occurrence, la 
Commission de gestion a expressément maintenu sa version de projet de budget, 
sachant que les postes étaient indispensables. Elle a informé le Conseil d’État de son 
l’intention de demander certains postes qui ont été refusés, considérant qu'il n'était plus 
possible d'attendre, au vu de l'impact sur les prestations aux justiciables. 
 
Sur les effets du budget insuffisant, de manière générale, il est important de considérer 
que les indicateurs montrent que, lorsque certaines juridictions sont en difficulté, cela se 
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traduit presque automatiquement par un allongement des durées des procédures. Dans 
certains domaines, notamment le pénal, cela peut également affecter la qualité du travail. 
Il y a des domaines dans lesquels il n’est pas possible de fournir une moins bonne qualité 
de travail : par exemple l'autorité de recours doit rendre une décision sur chaque recours. 
 
L’effet est principalement un allongement des procédures. Dans d’autres domaines 
comme celui de l’instruction pénale, cela peut se traduire par le fait de ne pas disposer 
du temps nécessaire pour approfondir tous les dossiers. Le domaine des baux et loyers 
a connu une très forte hausse du contentieux en 2024 et cette hausse a pu être absorbée 
par des mesures organisationnelles au sein du Tribunal civil. Toutefois, si une 
augmentation du contentieux ordinaire survient en parallèle, il est difficile de compenser 
la hausse et l’ensemble du contentieux civil va ralentir. Pour fournir au justiciable des 
prestations de qualité, les moyens nécessaires doivent être disponibles. 
 
M. BECKER, ajoute que le député s’est référé à un indicateur global de durée. Il est 
difficile de comparer toutes les procédures, mais la Commission de gestion suit l’évolution 
procédure par procédure et contentieux par contentieux. Il se confirme que dans plusieurs 
domaines, la durée des procédures a augmenté, tant dans le domaine civil que dans le 
domaine pénal. 
   
Un député s’interroge sur le programme RePAir. Le rapport mentionne des avancées, il 
souhaite savoir quand ce programme aboutira. 
 
M. JORNOT confirme l’existence d’objectifs temporels. Il indique que plusieurs éléments 
ont déjà été mis en place, comme un bureau de soutien aux mandataires à l'intérieur du 
Pouvoir judiciaire. Autre chantier qui a été conduit : une comparaison intercantonale, pour 
mieux connaître ce qui a été mis en place dans d'autres cantons et avec quel succès. Le 
principal chantier concerne la redéfinition des catégories de mandataires, curateurs 
d’État ou privés, professionnels ou non professionnels, ainsi que les critères d’orientation 
vers l’un ou l’autre type. Si un projet ou un parent ne peut pas être désigné, la distinction 
entre curateur étatique et curateur privé professionnel repose aujourd’hui sur le niveau 
de fortune de la personne protégée. Il convient de déterminer si ce critère est pertinent 
ou s’il faut en adopter d’autres. Cela constitue le cœur du programme RePAir et ce travail 
est en cours. Les prochains éléments seront communiqués partiellement avant l’été, 
partiellement après, de sorte à produire des résultats tangibles au deuxième semestre. 
Actuellement, des variantes sont élaborées par les personnes qui travaillent pour ce 
projet. 
 
Un député demande également ce qu’il advient du projet Harpej ? 
 
M. JORNOT indique que ce projet est terminé, Il a été clos peu avant le départ de la 
conseillère d'Etat qui l'avait initié. Les deux projets ont débuté en parallèle, mais RePAir 
a pris plus de temps à démarrer, tout en bénéficiant d’une structure de projet plus solide 
que Harpej. 
 
M. BECKER ajoute que certaines initiatives issues de Harpej se poursuivent, notamment 
entre le TPAE et le DIP, afin d’améliorer l’accompagnement des parents dans les conflits 
relatifs à la garde ou à l’autorité parentale. Des projets pilotes continuent à être travaillés, 
portés conjointement par le SPMI, le SEASP et le TPAE. 
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A un commissaire soulignant la complexité de ces situations, M. JORNOT souligne que 
le domaine de la protection est très émotionnel. Certaines personnes personnellement 
touchées choisissent, pour exprimer leur déception et leur appréciation, la voie politique, 
alors que d’autres déposent des plaintes pénales. Beaucoup ne comprennent pas ce qui 
se passe ou ont le sentiment d’être persécutés par l’État. Ces dossiers sont 
particulièrement sensibles. Le système, comprenant les services de l’État tels que le 
SPMI, l'OPAD (ex-SPAd) et le TPAE, tous confrontés à des injonctions souvent 
incompatibles : ne rien faire, c’est risquer de ne pas sauver un enfant ; en faire trop, c’est 
risquer de détruire une famille. Il y a toujours ces deux visions en tension sur un certain 
nombre de dossiers. Il ajoute que tout ce qui favorise la médiation et un bon 
fonctionnement, notamment par des curateurs compétents, est bénéfique. 
 
Un député évoque la situation dans le canton de Vaud. Il demande s’il existe des 
contacts avec ce canton concernant le fonctionnement au niveau de la protection de 
l’enfance et au niveau du Pouvoir judiciaire. Il souhaite également savoir si une 
augmentation a été constatée des situations où une mère formule des accusations, 
notamment d’abus sexuels ou de violences, entraînant pour le père une impossibilité de 
voir son enfant pendant des mois, voire des années. Il questionne ainsi sur la fréquence 
croissante de ce type d’accusations dans le contexte des séparations extrêmement 
difficiles. 
 
M. JORNOT répond à la première question. Le canton de Vaud a souvent été érigé en 
modèle par rapport à la gestion des mesures de protection, notamment car il dispose 
d’un grand nombre de personnes disponibles pour assumer le rôle de curateur 
moyennant une indemnisation très modique. Il y a eu passablement d’études pour 
analyser le fonctionnement. Il précise que dans le canton de Vaud, il n’y a pas de tribunal 
comme à Genève. Concernant la problématique de fausses allégations, il s’agit à 
nouveau de doubles injonctions. Lorsqu’une situation d’abus ou de violence est 
dénoncée, si la première réaction consiste à demander des preuves, on peut reprocher 
de ne pas avoir protégé l’enfant. En revanche, une réaction immédiate et incisive peut 
aussi provoquer des dégâts. Il y a des situations dans lesquelles le parent qui perd la 
possibilité de contact adopte une posture oppositionnelle. Sa propre attitude subséquente 
aggrave la situation. Ce phénomène n’est pas une règle générale, mais il existe bel et 
bien. Les chiffres du TPAE, ainsi que le nombre de cas gérés par les intervenants en 
protection de l’enfance ou chez les adultes, témoignent d’une surcharge. Gérer 400 cas 
ne permet pas d’accorder l’attention et le temps nécessaire à chacun. L’augmentation 
constante des cas traités par le TPAE est une source d’inquiétude. Deux nouveaux 
postes de magistrats ont heureusement été créés en 2024, mais dans un contexte de 
hausse continue. 
 
M. BECKER note une légère amélioration dans l’accompagnement des relations 
parentales, grâce au Point Rencontre. Ce dispositif permet à bref délai, avant même que 
le Tribunal ne prenne une décision judiciaire définitive, de maintenir des relations avec 
chacun des parents, grâce à un cadre sûr et une surveillance. Par le passé, les points 
rencontre n'étaient disponibles que plusieurs mois après que le tribunal avait organisé un 
droit de visite dans un tel dispositif. 
 
M. WENGER questionne l’augmentation générale des procédures. Le rapport indique 
une augmentation des procédures au Ministère public et au Tribunal des mineurs. Une 
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hausse de 37% depuis 2023 au Ministère public et une hausse de 61% depuis 2013 au 
Tribunal des mineurs. Il se demande si un plafond est atteint. 
 
M. JORNOT répond que si un plafond existait, il faudrait adapter les moyens pour y faire 
face. Par exemple, en 2024, le Ministère public a obtenu des moyens supplémentaires, 
ce qui a permis une augmentation de l’effectif de la juridiction de 11%. Cependant, à la 
fin de l’année, le nombre de procédures avait augmenté de 8% par rapport à 2023. Ainsi, 
cette hausse absorbe déjà la majeure partie des nouveaux effectifs. 
 
Un député demande si les plaintes pour diffamation augmentent. 
 
M. JORNOT répond que globalement le problème du contentieux d’infraction contre 
l’honneur ne lui paraît pas être en augmentation particulière. Il indique qu’il y a un pic 
durant les périodes électorales. Il indique que le législateur a introduit la possibilité de 
demander des avances de frais en cas de plaintes contre l’honneur, dans l’idée que cela 
allait peut-être freiner un peu cette tendance. Il a été constaté que cela n’a pas aidé à 
résoudre le problème. 
 
Un député, concernant les infractions liées aux mineurs, constate qu’une grande partie 
est liée à la loi sur la circulation routière. 
 
M. JORNOT fait une comparaison avec le Ministère public, où le domaine principal est 
également la circulation routière. Pour les adultes, il y a quasiment 40 % des procédures 
qui relèvent de la circulation routière. On retrouve 31 % chez les mineurs. Il signale 
qu’une procédure n’est pas égale à une autre. Chez les mineurs, ce qui est perturbant 
en termes d’augmentation, ce sont les violences. C’est ce domaine qui est préoccupant. 
 
M. BECKER ajoute qu’une évolution marquante est qu’il y avait toujours entre 8 et 12 
affaires confiées au Tribunal des mineurs dans sa composition collégiale, et que c'est 
désormais entre 20 et 25 affaires. 
 
Un député, sur la ligne Prestations de services et honoraires, remarque un écart de 
23 millions dans les comptes 2023 et de 26,7 dans les comptes 2024, ce qui fait 4 millions 
de différences. Il demande si cette différence est due à l’augmentation des procédures. 
 
M. BECKER indique que cette ligne concerne pour la quasi-totalité les dépenses 
directement liées aux procédures judiciaires, comme les traducteurs, interprètes et, les 
expertises, par exemple. 
 
M. JORNOT indique que, par exemple, il y a 9 millions pour les expertises du CURML, 
dont les tarifs ont augmenté. Il s’agit des autopsies, des expertises psychiatriques, des 
expertises médico-légales. La ligne comprend également le domaine des écoutes 
téléphoniques qui fait désormais l’objet d’une facturation forfaitaire, car il y a eu un 
changement de système de facturation par la Confédération. Une demande, à l’époque, 
de recherche par champ d’antenne (ce qui permet de voir dans un lieu donné tous les 
numéros de téléphone qui ont appelé ou été appelés dans une zone) était facturée très 
cher et c'est pourquoi cet outil était auparavant très peu utilisé. Dans la ligne Prestations 
de services et honoraires,  il y a également les frais de courrier puisque toutes les 
communications doivent intervenir, de par la loi, par voie postale et souvent 
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recommandées, ou les frais de sécurité. Les frais de traductions qui se montent à 1,5 
million et 3,2 millions pour les frais de curatelles figurent également dans cette rubrique. 
 
M. BECKER indique qu’en excluant le mandat de sécurité, les frais susmentionnés sont 
contraints ou liés : ils sont prévus soit dans le droit matériel, soit dans le droit de 
procédure, soit dans la jurisprudence du Tribunal fédéral, qui dit par exemple que dans 
telles ou telles circonstances, l’expertise est indispensable. Il ajoute que l’assistance 
juridique représente quasiment 10% du budget du Pouvoir judiciaire et qu'elle 
correspond à un droit garanti par la Constitution suisse et par le droit international public. 
C’est ce qu’on appelle les charges contraintes et c'est ce que le Pouvoir judiciaire essaie 
de faire comprendre au Département des finances. 
 
M. JORNOT indique qu’effectivement ce montant était en hausse particulière, mais il était 
couvert par la demande d’autorisation de crédit complémentaire. 
 
Un député, concernant l’assistance juridique, demande s’il y a une obligation de financer, 
quel que soit le montant, ou s’il y a une possibilité, en fonction des budgets, de limiter 
l’assistance. 
 
M. JORNOT indique que l’assistance judiciaire est prévue dans les deux codes fédéraux 
: le Code de procédure civile et le Code de procédure pénale. Elle est aussi prévue dans 
la loi sur la procédure administrative cantonale pour les procédures de droit public. 
L’assistance judiciaire est un droit pour le justiciable, pour lequel les codes prévoient un 
certain nombre de conditions. Le rôle du Pouvoir judiciaire est de regarder si les 
conditions sont réunies. Il s’agit soit de conditions liées à la situation financière de la 
personne, elle ne doit pas être en mesure de financer une procédure, soit de conditions 
liées à la nécessité d’être défendu par un avocat. Ce sont des conditions où le législateur 
essaie, de manière globale, de poser la question suivante : est-ce que, si la personne 
devait payer elle-même son avocat, elle entreprendrait cette démarche, ou non ? 
Autrement dit, le but est d’éviter de financer des démarches que les gens ne feraient pas 
s’ils devaient payer eux-mêmes. Il y a donc à la fois une partie qui est l’analyse de la 
situation financière, et d’autre part l’analyse de la nécessité d’une défense obligatoire. Si 
ce n’est pas un cas de défense obligatoire, est-ce que c’est un cas de faible gravité dans 
lequel la personne peut se débrouiller seule ? Respectivement, si elle est partie 
plaignante, est-ce qu’il est nécessaire de lui fournir un avocat ? Les décisions sur 
l'assistance juridique sont des décisions judiciaires, qui peuvent être contestées devant 
la juridiction supérieure. C’est le juge ou le procureur, selon la matière, qui va rendre une 
décision pour octroyer ou non le bénéfice de l’assistance judiciaire. À la fin, la vérification 
se fait selon la jurisprudence, qui règle par exemple le tarif pouvant être demandé. Il faut 
également savoir qu’il y a une forte pression des avocats, avec des revendications de 
l’Ordre des avocats en matière d’honoraires. 
 
Pour répondre à la dernière question : la disponibilité d’une somme budgétaire ne permet 
pas de dire qu’on va payer ou non. Si la personne a été mise au bénéfice de l’assistance 
judiciaire et que son avocat présente une note d’honoraires, ce qui est dû sur cette note 
doit être réglé. En d'autres termes, le Pouvoir judiciaire ne peut en aucun cas refuser 
l'octroi et le paiement de l'assistance juridique pour des motifs budgétaires. 
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Un député demande, par exemple si dans le cas d'un mineur qui n’habite plus avec ses 
parents qui ont les moyens de payer une assistance juridique, la situation financière de 
ces derniers est prise en compte. M. JORNOT indique qu’il s’agit d’une analyse du groupe 
familial. 
 
Un député demande ce qu’il en est du projet du nouveau Palais de justice qui aurait 
déjà dû être réalisé. 
 
M. JORNOT indique que le projet est toujours planifié. La mise en service a été 
régulièrement repoussée et aujourd’hui pour 2037. Il est vrai que, selon une planification 
datant d’il y a sept ou huit ans, le crédit d’étude aurait déjà dû être voté et l’étude presque 
achevée. Le nouveau crédit d’étude n’a pas encore été fait, mais toutes les études de 
faisabilité ont été réalisées. 
 
La question est de savoir comment survivre dans l’intervalle. Le problème est qu’il ne 
sera pas possible de tenir avec les locaux actuels jusqu’en 2037. Un accord a été trouvé 
avec le Conseil d’État pour définir une stratégie immobilière précisant la marche à 
suivre d’ici là. Cela implique de trouver un moyen de disposer d’une surface 
supplémentaire dans les prochaines années, afin de faire face aux besoins actuels, déjà 
supérieurs aux locaux à disposition, et à l’augmentation inéluctable des effectifs et des 
besoins. Certains bâtiments deviennent en outre d’utilisation délicate, comme le Ministère 
public, qui en plus de cela est saturé, malgré l’existence d’une annexe, une partie des 
juristes a déjà dû y être déplacée. Il existe un problème de disponibilité des surfaces, 
mais aussi de vétusté. Certains ascenseurs du Ministère public ne peuvent plus être 
réparés faute de pièces disponibles. Leur remplacement, en cours d’exploitation, est 
exclu en raison des nuisances engendrées dans le bâtiment. Remplacer tous les 
ascenseurs simultanément prendrait environ neuf mois, en les remplaçant 
successivement cela prendrait 3 ans. Concrètement, il faudra utiliser les nouvelles 
surfaces qui devraient être mises à disposition pour relocaliser certaines équipes, 
permettre les travaux sur le Ministère public, puis, une fois ce bâtiment réhabilité, y 
installer une autre juridiction. Il y a donc un double enjeu : répondre aux besoins en 
surfaces supplémentaires et procéder à la rénovation des sites, tout en maintenant 
l’activité des juridictions. Cela, en attendant l’arrivée du nouveau palais. 
 
Un député constate que, concernant le crédit de renouvellement 2020-2024 de 
l’OCBA, le crédit total s’élève à 43 millions sur cette période. Au 31 décembre 2023, 
seuls 16 millions avaient été utilisés. En 2024, un montant de 7,1 millions de travaux était 
prévu, mais seulement 2 millions ont été engagés. Cela fait donc quatre ans que peu de 
choses ont été réalisées. 
 
M. JORNOT explique qu’un projet de rénovation du Palais de Justice existe depuis des 
années. Ce projet, Préservation du Palais de Justice (PPJ), visait à refaire les toitures et 
les encadrements de fenêtres. Au fur et à mesure des découvertes sur le bâtiment, les 
coûts ont augmenté. Il y a dix ans, un déménagement avait été programmé, mais les 
travaux n’ont jamais débuté. 
 
M. BECKER indique qu’avec la stratégie récemment adoptée par le Conseil d’État et la 
Commission de gestion, un véritable horizon temporel se dessine. Si, dans deux ans, le 
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Ministère public peut déménager, alors le projet PPJ pourrait démarrer dans environ 
quatre ans. 
 
M. JORNOT ajoute qu’à un moment, la question du financement s’est posée, notamment 
du financement par le biais du milliard énergétique puisque le Palais fait partie des 
bâtiments de l’État les moins performants en termes de rendement énergétique. 
 
Le député demande si l’OCBA a été relancé au sujet du crédit de renouvellement. 
 
M. JORNOT indique que le crédit de renouvellement est un crédit qu’utilise l’OCBA lui-
même.  
 
M. BECKER ajoute qu’il est désormais possible d’affirmer, de manière de plus en plus 
fiable, que la stratégie du Conseil d’État et de la Commission de gestion offre une vraie 
vision. La répartition des responsabilités entre le Pouvoir judiciaire et l’OCBA dans le 
pilotage des projets ou même dans l’entretien des bâtiments est en cours de révision. 
Cela se traduit, dans le document reçu, par une augmentation potentielle du budget de 
fonctionnement, par un simple transfert de charges. Il est question de reprendre 10 à 12 
millions à l’OCBA pour les gérer directement. 
 
Le député se demande comment est-ce possible que ça prenne autant de temps. 
 
M. BECKER estime que la situation de la justice est très particulière, très spécifique et 
soumise à beaucoup de contraintes. Il reste néanmoins confiant dans la direction prise. 
Si, d’ici 2028, le Ministère public n'a pas déménagé, cela signifiera que le projet aura 
échoué. 
 
Un député s’interroge également sur les revenus divers, liés aux confiscations 
pénales, qui sont passés de 65 millions à 10 millions. M. JORNOT avait expliqué qu’il 
s’agissait d’un retour à la normale. Il demande si des circonstances particulières avaient 
entraîné des montants aussi élevés les deux années précédentes. 
 
M. JORNOT indique que 10 millions correspondent à un montant habituel. Il peut 
cependant arriver qu’une confiscation exceptionnelle ou un accord de partage avec un 
État étranger fasse augmenter le total. En 2022 ou 2023, un accord de partage avait 
abouti et rapporté plus de 50 millions sur ce seul cas. Ce type d’événement reste rare, 
surtout deux années consécutives. M. JORNOT ajoute que les recettes entrent dans les 
recettes générales de l’État et n’ont pas de conséquences directes pour le Pouvoir 
judiciaire. 
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M. Maudet introduit la présentation (Annexe) en soulignant que la politique publique K de 
santé est fortement marquée par le poids de deux établissements majeurs que sont les 
Hôpitaux universitaires de Genève (HUG) et l’Institution genevoise de maintien à domicile 
(IMAD). Ce sont ces deux entités qui concentrent la majeure partie des moyens financiers 
engagés. Il rappelle que cette politique K se structure autour de trois programmes comme 
ci-dessous : 
 
Programme K01 Réseau de soin 
 
M. Maudet se réfère aux pages 4 et 5 du document. Il attire l’attention sur les trois entités 
principales que sont l’Office fédéral de la santé publique, les HUG et l’IMAD. En ce qui 
concerne les chiffres entourés en rouge, avec des renvois à la page suivante, il s’agit de 
quelques éléments expliquant les écarts par rapport au budget initial. En particulier, au 
niveau des charges de transfert en ligne 36, la différence s’explique par les crédits 
supplémentaires votés en début d’année. 
S’agissant des revenus, l’écart est significatif. Il tient notamment à des éléments liés aux 
remboursements effectués par les cliniques privées et aux remboursements extra-
cantonaux, tels que ceux de l’établissement Curabilis, pour les détenus provenant 
d’autres cantons. Il mentionne également une reclassification comptable. En résumé, les 
charges sont globalement conformes, et c’est l’apport des 30 millions liés au crédit 
supplémentaire qui explique la variation. 
Q : au sujet des prestations hospitalières stationnaires et de l’augmentation du volume 
d’activité. Il y a une impression que l’objectif consiste plutôt à favoriser une augmentation 
des prestations en ambulatoire pour générer des économies. On constate alors une 
hausse du côté stationnaire.  Il est demandé des éclaircissements. 
R (PM) : la hausse de l’activité ambulatoire est également notable. Il ne s’agit pas d’un 
transfert d’activité de l’ambulatoire vers le stationnaire, mais bien d’une augmentation 
parallèle des deux types de prestations. 
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MA précise que l’on est revenu, en matière de prestations stationnaires, à un niveau 
comparable à celui d’avant la pandémie de COVID-19. 
PM souligne à ce propos le biais introduit par la période COVID, durant laquelle de 
nombreuses salles d’opération avaient été fermées. Il estime que les comparaisons avec 
les années précédentes deviennent désormais plus pertinentes. 
 
Q : concernant la charge de transfert de 31 millions, sur la revalorisation des tarifs, il est 
demandé si cela signifie que le client paie davantage. 
R (PM) : Le client paie effectivement plus. Il s’agit d’une décision de la commission 
tripartite, un accord entre les représentants syndicaux, patronaux et l’État, dans le cadre 
du Département de l’économie, en vue de revaloriser les soins à domicile. Un crédit 
supplémentaire avait été présenté à ce sujet en novembre, et cette décision a un impact 
significatif sur l’année en cours. Cette revalorisation se répercute logiquement sur le 
patient. Les milieux économiques, tant patronaux que syndicaux, avec l’aval de l’État, ont 
procédé à cet ajustement au détriment des patients. Il s’agit d’un secteur exposé au 
risque de dumping salarial, d’où la volonté de mise en place d’une convention collective 
de travail adaptée. 
 
Q : pourquoi les tarifs de remboursement par la LAMal sont souvent inférieurs au coût 
réel des prestations fournies aux patients. 
R (PM) : cela est possible. C’est dû à la disparité existante entre le cadre fédéral de la 
LAMal et les spécificités cantonales propres à Genève, en particulier les contingences 
transfrontalières et le respect du salaire minimum. 
 
Q : Concernant les déplacements de l’IMAD qui ne sont pas facturés ça non pris en 
charge, il est demandé si l’IMAD pouvait envisager de facturer les déplacements 
séparément. 
R (PM) : On pourrait effectivement évoluer vers une logique de facturation de ce type. Il 
semble exister un consensus, tant à l’IMAD que chez ses homologues du secteur privé, 
pour ne pas facturer ces déplacements. Il s’agit là d’une construction conventionnelle, 
d’une fiction, qui pourrait être modifiée par décision politique. 
 
Q : Sur l’indicateur 2.4 relatif aux délais d’attente pour les prothèses totales de hanche. 
Il y a une légère diminution, passant de 9,1 à 8,7 semaines. Ce délai plus de deux fois 
supérieur à la valeur cible fixée à 4 semaines. Comment s’explique cet écart. 
R (PM) : Il y a un effet d’absorption lié à la période Covid. Les délais diminuent 
progressivement, mais la réduction reste lente. Mais la tendance est à l’amélioration, 
même si elle se fait de manière modérée. Il existe une bonne couverture en orthopédistes 
dans le secteur privé et la clause du besoin s’applique. À titre de comparaison, en France 
voisine, les délais se mesurent en mois plutôt qu’en semaines. La valeur cible de 4 
semaines date d’avant la pandémie, ce qui explique en partie l’écart observé. Il ne s’agit 
pas d’un problème de santé publique : lorsqu’une intervention urgente est nécessaire, 
elle peut être réalisée. 
 
Q : Sur l’indicateur 3.2 relatif au nombre moyen quotidien de personnes hospitalisées aux 
HUG en attente de placement, il y a une valeur de 192 alors que la cible est fixée à 132. 
De quel type de placement il s’agit. 
R (PM) : Il s’agit de placements en EMS. La problématique est bien connue : 
l’embouteillage lié aux lits de sortie vers les EMS, qui sont moins coûteux et plus 
appropriés pour ces patients, mais dans lesquels il n’y a pas suffisamment de lits 
disponibles. Cette situation pose un problème croissant aux HUG, non pas en raison d’un 
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besoin accru de lits pour d’autres patients, mais parce que ces lits occupés inutilement 
génèrent des coûts supplémentaires dans un environnement hospitalier trop médicalisé 
pour le besoin réel. On pourrait sans difficulté placer les 192 patients en EMS, ce qui 
représenterait un moindre coût pour le service public, mais la difficulté réside dans la 
volonté de construire de nouveaux établissements et de les exploiter. 
Q : Combien d’EMS les 192 lits représentent-ils d’EMS. 
R : (PM et CA) : Environ 4 EMS comptant 50 à 60 lits chacun. Le coût actuel de ces lits 
d’attente s’élève à environ 16 millions de francs. Ce montant n’était budgété qu’aux trois 
quarts, ce qui a nécessité le vote d’un crédit complémentaire en janvier. Il y a des doutes 
sur le nombre réel de lits vacants en EMS. Ces établissements peuvent choisir leurs 
résidents, notamment sur des critères de solvabilité. À l’automne dernier, on comptait 20 
lits vacants, ce qui est inacceptable ; on ne devrait en avoir que 3 ou 4 vacants. Des 
efforts sont en cours pour optimiser les placements et un fonds compensatoire temporaire 
est à l’étude afin de garantir aux EMS une avance de trésorerie permettant l’entrée de 
résidents pendant que les contingences financières sont réglées par la suite. Cela 
permettrait de réduire les coûts, même pour une courte période de dix jours. Il y a à 
l’étude, la possibilité de créer une unité de type EMS au sein de l’hôpital, au standard 
EMS mais en milieu hospitalier, comme structure transitoire. 
 
Q : Sur l’indicateur 4.4 concernant le taux de satisfaction des patients, le chiffre de 97 % 
paraît presque exagéré. Les patients sont interrogés avant ou après avoir été soignés. 
R (PM) : Il faut demander aux HUG comment cela est effectué. Cependant, l'enquête de 
satisfaction a lieu après que les soins ont été dispensés, généralement avant la sortie. 
Les HUG suivent une démarche qualité assez poussée. 
 
Q : Sur l'indicateur 5.2, relatif au nombre de stagiaires et d'apprentis, qui a 
significativement baissé depuis les comptes 2023. Pourquoi cette diminution a eu lieu. 
R (PM) : La politique en matière de stagiaires a été un peu durcie ces derniers temps. 
Une réponse plus précise sera donnée par écrit (Annexe). 
 
Q : Concernant les questions de harcèlement sexuel et moral, récemment évoquées 
dans la presse. Une motion a été entamée sur ce sujet. De quelle sur la manière dont le 
département de tutelle gère cette problématique et des démarches ont-elles été 
entreprises aux HUG. 
R (PM) : Les HUG sont un établissement autonome et le département de tutelle exerce 
uniquement un rôle de surveillance. Ils ont été informés en amont du témoignage du 
professeur Wildhabert dans Le Temps présent. Des questions ont été posées au 
directeur général concernant ces mauvaises habitudes bien ancrées, qui relèvent 
souvent d’une dimension générationnelle forte, bien que cela ne concerne pas tous les 
domaines. Le département a pris le soin de se documenter et de vérifier que le dispositif 
de signalement et de lanceurs d’alerte fonctionne correctement. 
 
Programme K02 Régulation et planification sanitaire 

M. Maudet rappelle qu’il s'agit du domaine réseau soins et santé numérique. Concernant 
les réalisations prioritaires, 2024 marque la première année du contrat de prestation 
HUG-IMAD. Ce domaine représente un gros défi, avec l'objectif de renforcer le service 
et d’opérer un pilotage politique efficace sur ces missions principales. C’est un des grands 
enjeux pour 2025 et 2026 : faire plus et mieux. Bien qu'il y ait des variations sur les pages 
suivantes, celles-ci sont très faibles, de l’ordre de quelques centaines de milliers de 
francs. Un autre enjeu majeur est le contrôle des pratiques médicales et des droits des 
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patients, ainsi que le renforcement des contrôles des cliniques, un enjeu qui concerne 
non seulement la K02 mais aussi d’autres domaines. Il est surprenant de voir des chiffres 
aussi faibles, alors que des contrôles accrus sont nécessaires, notamment dans le 
domaine dentaire, qui reste un angle mort dans le contrôle, mais qui est indispensable et 
demandera une attention particulière. Sur les comptes, le travail est fait, et les variations 
sont minimes. 

Q : Sur le passage du compte 2023 au budget 2024 concernant le total des ETP fixes, il 
passe à 23,3, légèrement compensé par les agents spécialisés. Comment cela 
s'explique. 
R (PM) : Cela est dû au solde COVID, ce qui explique cette évolution. 
 
Q : À propos de la page 8 concernant la délivrance des attestations de bonne conduite, 
est-ce lié au droit de pratique. 
R (PM) : Cela est bien le cas. il y a effectivement un problème de circulation 
d’informations entre cantons et entre pays. Des efforts sont en cours pour résoudre cette 
situation, bien que cela se heurte aux limites liées à la protection des données entre les 
pays européens. Cela doit être abordé au niveau suisse, car l’ensemble du dispositif pose 
problème. Le terme « attestation de bonne conduite » est d’ailleurs devenu obsolète. Il y 
a une nécessité d’améliorer la circulation de l’information, notamment entre le secteur 
privé et public, ainsi qu’entre cantons, tout en respectant la présomption d’innocence et 
le secret professionnel. 
 
Programme K03 Sécurité sanitaire, promotion de la santé et prévention 
 
M. Maudet rappelle que cela concerne notamment le secteur de la promotion de la santé 
et de la prévention. Il précise qu’il s’agit d’équipes davantage engagées sur des actions 
proactives. Les effets de l’augmentation de 7 millions votée ne sont pas encore visibles 
en 2024, mais un travail important est en cours, en particulier autour des contrats de 
prestations conclus avec différents partenaires, tels que le Groupe santé Genève ou 
Première Ligne. Il souligne que 2024 est une année de fort engagement dans ce 
domaine. L’un des enjeux identifiés concerne le suivi de ces contrats de prestations, 
notamment en matière d’addiction. L’objectif est d’éviter les allers-retours entre 
commissions et de gagner en efficacité. Il rappelle que l’on délègue ici des prestations 
de service public à des entités privées de nature associative. 
Il aborde ensuite les thématiques liées à la protection des animaux, à la protection des 
viandes et à la sécurité alimentaire. Il indique qu’en entrant dans le détail, certains 
constats dans les établissements publics peuvent être inquiétants, et qu’il arrive que des 
fermetures soient décidées. Il insiste sur l’importance du travail sanitaire réalisé dans ce 
domaine, qui se distingue du champ hospitalier classique. Il précise que le SCAV dispose 
d’une capacité de contrôle comparable à celle de la police du commerce. 
Concernant la protection des animaux, il alerte sur le risque que le réchauffement 
climatique favorise l’émergence de nouvelles maladies transmises par les insectes. Il cite 
notamment les frelons asiatiques et les moustiques, qui se développent dans certains 
quartiers résidentiels avec de nombreuses piscines, comme à Thônex. Il indique que ce 
travail relève de la police sanitaire. 
En termes de variation, il n’observe pas de grandes fluctuations sur les charges 
principales. Quelques écarts sont relevés, notamment sur les remboursements de 
vaccins, liés à certaines décisions anticipées. Concernant le poste 43, revenus divers, il 
signale l’existence d’un fonds drogue, alimenté par les actifs saisis par le pouvoir 
judiciaire. Ce fonds permet de financer en partie les budgets de coopération et de 
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développement, avec l’idée d’agir dans les pays d’origine de production des substances 
psychotropes. Il note cependant une baisse étonnante de ce revenu ; les saisies 
effectuées par la police produisent actuellement moins de rendement. 
 
Q : Sur le budget consacré à la problématique de la déprescription en EMS, il est 
mentionné la poursuite du programme. Existe-t-il des résultats tangibles. 
R (PM) : indique qu’une réponse écrite sera apportée à ce sujet (Annexe) 
 
Q : Sur la promotion de la santé, certaines grandes chaînes ont annoncé leur intention 
d’abandonner le nutriscore. Existe-t-il un réel intérêt pour cet outil ou s’agit-il d’un 
argument marketing et quelle est l’implication de l’État sur ce point dans sa politique de 
prévention. 
R (PM) : La nutrition représente un véritable enjeu de santé publique. L’alimentation 
actuelle contient beaucoup de produits de mauvaise qualité, ce qui a un impact réel. Sont 
rappelé les propos d’un professeur d’oncologie des HUG, selon lequel il y a davantage 
de cas de cancers, mais que l’on en meurt moins. Ce professeur établit un lien entre 
l’évolution de certains cancers, notamment celui du pancréas, et l’alimentation. À cela 
s’ajoutent les maladies chroniques qui représentent environ 80 % des dépenses de santé. 
Les maladies cardiovasculaires ou le diabète dépendent en grande partie de la qualité 
de l’alimentation. La nutrition est un élément central de la santé publique et l’État 
s’intéresse à la nutrition. 
Sur la pertinence du système actuel de nutriscore, les médecins eux-mêmes sont plus 
réservés. Concernant la motion reçue sur ce sujet, le Conseil d’État a exprimé un certain 
scepticisme à l’égard du modèle tel qu’il est aujourd’hui. Cela ne signifie pas pour autant 
qu’il faut le rejeter complètement. Cela reviendrait à priver complètement le 
consommateur d’informations. Or, il est fondamental d’éclairer le consommateur et, plus 
largement, le patient. 
 
Q : Sur le médecin cantonal récemment entré en fonction, comment se déroule son 
intégration. 
R (PM) : Les choses se passent bien. M. Cassini occupait auparavant la fonction de 
numéro deux dans le canton de Vaud. Il dispose d’un profil complet, couvrant une large 
palette de compétences, avec à la fois une sensibilité régalienne, orientée vers le contrôle 
et les fonctions de "flic sanitaire", et un intérêt pour la prévention. Son expérience à l’OMS 
lui confère une vision supranationale précieuse, ainsi qu’une pratique clinique antérieure. 
Il est bien accepté par le corps médical, et tout semble bien fonctionner. 
M. Bertschy confirme que la reprise en main du service s’effectue dans de bonnes 
conditions. Il rappelle que c’est un service important, et qu’un travail de structuration est 
en cours, notamment au sein du groupe chargé des droits de pratique, afin de gagner en 
rigueur et en précision. Il souligne que l’on observe une nette amélioration par rapport à 
la situation antérieure, que le service tourne bien, même si des marges d’amélioration 
existent encore. 
 
Q : Sur l’indicateur 10.1, présenté à la page 17, environ 80 % de la population juge son 
état de santé bon à très bon. Ce chiffre est rassurant, surtout à l’heure où l’on entend 
régulièrement parler d’épuisement, de burn-out et d’anxiété généralisée. Ce chiffre est-il 
de nature rassurant pour le Département. 
R (PM) : D’un point de vue global, ce chiffre est encourageant, mais il faut rester attentif 
sur d’autres indicateurs, notamment ceux relatifs à la santé mentale et à la santé au 
travail, qui sont plus préoccupants. En particulier les jeunes, pour lesquels les données 
en matière de santé mentale sont plus inquiétantes. 
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Pour conclure, concernant les investissements, M. Maudet indique qu’ils restent 
relativement modestes. Il précise que, pour ce qui est des HUG, plus de la moitié des 
bâtiments sont sous gestion directe de l’État, via l’OCBA. En matière de renouvellement 
d’articles, il n’y a rien de particulier à signaler. 
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K01 Réseaux de soins
Réalisation des projets prioritaires 2024

Office cantonal de la santé
Département de la santé et des mobilités

OCS
• Rapport de planification sanitaire finalisé pour 2025-2028
• Coordination des soins de la personne âgée fragile (COGERIA) 
• Ouverture de la maison de santé : Onex, Charmilles et Acacias
• Finalisation du projet "Coordination des entrées en EMS"

HUG
• Mise en service de l'hélistation sur le toit du bâtiment Lina Stern
• Poursuite des travaux ambulatoire (plateaux ambulatoires et chantier Beau-Séjour)
• Projets autour de l'innovation (utilisation renforcée de l'AI, développement d'applications et 

plateforme à destination de la population genevoise pour renforcer ses compétences en matière 
informatique)

IMAD
• Renforcement du partenariat de proximité avec les communes genevoises dans le but de retarder les 

hospitalisations
• Développement des itinéraires cliniques interinstitutionnels suite au retour d'hospitalisation des 

patients
• Inauguration du campus dédié à l'apprentissage et à l'interprofessionnalité

29/04/2025 - Page 3

K Santé
Descriptif de la politique publique
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K01 Justification des principaux écarts

30 - Charges de personnel : -0.0 mio (-0.7%)
• Vacance de 2.4 ETP à fin 2024, dont plusieurs sont en cours de recrutement.

31 - Charges de biens et services : -0.7 mio (-9.7%)
• Sous-utilisation de mandats et prestations de services (-0.5 mio) ; 
• Réduction des frais liés aux conférences intercantonales (-0.2 mio).

36 - Charges de transfert : +31.9 mios (+2.1%)
• Soins à domicile : revalorisation des tarifs et augmentation du volume d'activité (+10.3 mios) ;
• Prestations stationnaires hospitalières : revalorisation des tarifs et augmentation du volume d'activité (+18.5 mios) ;
• Lits de soins de maintien : occupation moyenne de 190 lits au lieu de 132 lits (+4.8 mios):
➢ Ces trois dépassements ont fait l'objet de crédits supplémentaires.

• Amortissement des subventions d'investissement aux entreprises publiques et privées inférieur au budget (-1.2 mio).

42 - Taxes et redevances : -1.3 mio (-58.9%)
• Actions récursoires moins importantes que prévues de la part de Sinistres Suisse SA.

43 - Revenus divers : -3.9 mios (-17.8%)
• Reclassification comptable à destination de la nature 46 au titre de la CFFP (-6.3 mios) ;
• Reprise de provision en lien avec les soins à domicile (+2.5 mios).

46 - Revenus de transferts : +10.7 mios (+84.2%)
• Reclassification comptable en provenance de la nature 43 au titre de la CFFP (+6.1 mios) ;
• Remboursements des cliniques privées concernant les prestations stationnaires hospitalières 2022 et 2023 (+2.9 mios) ;
• Augmentation des revenus perçus en lien avec l'accueil de détenus extra-cantonaux à Curabilis (+1.4 mio).

Office cantonal de la santé
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K02  Régulation et planification sanitaire

Office cantonal de la santé

Réalisation des projets prioritaires 2024

• Dans le cadre du projet de santé numérique, mutualisation des efforts autour du plan de médication 
partagé et du plan de soins partagé, en partenariat avec CARA

• Dans le cadre de la limitation de l'admission à charge de l'AOS, 3ème recensement de l'offre 
ambulatoire, afin d'appliquer la méthode fédérale de calcul des nombres maximaux et élaboration du 
projet de loi y relatif

• Finalisation de conventions des deux premiers infirmiers en pratiques avancées au sein des HUG et 
sous la guidance de l'OCS

• Optimisation du traitement des plaintes et délivrance des attestations de bonne conduite avec 
traçabilité

29/04/2025 - Page 7

Département de la santé et des mobilités

K01 Indicateurs 2024

Office cantonal de la santé
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Département de la santé et des mobilités

K02 Justification des principaux écarts

30 - Charges de personnel : -0.4 mio (-7.9%)
• Vacance de 5.1 ETP à fin 2024, dont plusieurs sont en cours de recrutement.

31 - Charges de biens et services : -0.3 mio (-21.6%)
• Réduction des frais liés aux conférences intercantonales (-0.2 mio) et aux honoraires de tiers (-0.1 mio).

42 - Taxes et redevances : -0.6 mio (-43.5%)
• Allègement des exigences des autorisations de pratiquer (-0.8 mio) ;
• Remboursements des assurances sociales supérieurs aux attentes et des amendes infligées selon les 

affaires traitées (+0.1 mio).

Office cantonal de la santé
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Département de la santé et des mobilités

K02 Régulation et planification sanitaire

Office cantonal de la santé
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Département de la santé et des mobilités

K03 – Sécurité sanitaire, promotion de la santé et prévention

Office cantonal de la santé

Réalisation des projets prioritaires 2024

• Révision de l'ensemble des contrats de prestations du service de la promotion de la santé et prévention
• Renforcement de la prévention secondaire et tertiaire avec priorisation des projets dans le domaine de 

la santé mentale et des maladies chroniques
• Monitoring des principales tendances en matière de promotion de la santé et prévention afin de prioriser 

les actions futures
• Renforcement des mesures en matière de maladies transmissibles (vaccination, prévention des IST, 

vecteur moustique tigre, infections liées aux soins)
• Adoption par le Conseil d'Etat (11/12/2024) de la planification sanitaire quadriennale. Elle intègre des 

mesures de soutien pour le domaine des urgences communautaires et soins non programmés. 
Intégration du RUG (réseau d'urgences genevois) dans la législation genevoise

• Poursuite du programme de déprescription dans les EMS
• Surveillance renforcée des activités à haut risque (préparations oncologiques en clinique)

29/04/2025 - Page 11

Département de la santé et des mobilités

K02 Indicateurs 2024

Office cantonal de la santé
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Département de la santé et des mobilités

K03 – Sécurité sanitaire, promotion de la santé et prévention

Office cantonal de la santé
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Département de la santé et des mobilités

K03 – Sécurité sanitaire, promotion de la santé et prévention

Office cantonal de la santé

Réalisation des projets prioritaires 2024 (suite)

• Attention portée sur la sécurité alimentaire : 
o Bactéries dangereuses (listeria)
o Fabrication industrielle de denrées alimentaires ou cosmétiques
o Compléments alimentaires 
o Contamination des denrées alimentaires aux substances perfluorées (PFAS)
o Jouets
o Cigarettes électroniques

• Amélioration de la gestion et des contrôles liés à l'eau potable (gestion d'incidents importants)
• Exécution de la loi sur les produits chimiques : fixation des fréquences d'inspection basées sur le risque
• Poursuite des enquêtes liées à la protection des animaux, aux agressions canines, à l'importation illégale 

d'animaux
• Travaux réalisés en matière de lutte contre les épizooties (fièvre porcine sur le canton)
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Département de la santé et des mobilités

K03 – Indicateurs 2024

Office cantonal de la santé
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Département de la santé et des mobilités

K03 Justification des principaux écarts

30 - Charges de personnel : -0.2 mio (-1.1%)
• Vacance de 3.6 ETP à fin 2024, dont plusieurs sont en cours de recrutement.

31 - Charges de biens et services : -1.3 mio (-15.8%)
• Recours moins importants à des mandats au SMC et au SPhC (-1.8 mio) ;
• Dépassement des charges en fournitures médicales et masques (+0.3 mio) et vaccinations HPV plus élevées 

que prévu (+0.3 mio).

36 - Charges de transfert : -0.7 mio (-4.4%)
• Diminution des dépenses en lien avec les actions de prévention et de promotion de la santé (-0.6 mio).

42 - Taxes et redevances : 0.7 mio (+15.8%)
• Hausse des remboursements des assurances pour le vaccin HPV (+0.5 mio) ;
• Augmentation des émoluments administratifs perçus par le SCAV (+0.2 mio).

43 - Revenus divers : -0.3 mio (-70.8%)
• Baisse des revenus divers en lien avec les actifs saisis par le pouvoir judiciaire destinés au fonds pour la 

prévention de la toxicomanie.

46 - Revenus de transferts : -0.5 mio (-27.3%)
• Revenus en provenance de la Confédération non perçus pour la dîme de l'alcool.

Office cantonal de la santé
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Département de la santé et des mobilités

Investissements 
2024

Office cantonal de la santé
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Département de la santé et des mobilités

K03 – Indicateurs 2024 (suite)

Office cantonal de la santé
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Département de la santé et des mobilités

K Santé

Office cantonal de la santé
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Département de la santé et des mobilités

K Santé

Principaux nouveaux actifs (en millions de francs): 25.4 
• Bâtiments HUG 11.5
• Equipements HUG 8.1
• Informatique OCS 1.1
• Informatique HUG 4.3
• Informatique IMAD 0.4

Dépenses 2024 = 87.1 millions

Office cantonal de la santé

Renouvellement d'actifs (en millions de francs): 61.7
• OCS 1.3
• HUG 58.6
• IMAD 1.8
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Merci de votre attention

Office cantonal de la santé
Département de la santé et des mobilités
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COMPTES 204 
POLITIQUE PUBLIQUE L : Marché du travail et commerce 

Rapport de la sous-commission  
 

 
Rapporteurs : M. Laurent SEYDOUX, M. François BAERTSCHI François (rapporteur),  
 
Assistent pour le Département de l’économie et de l’emploi : 

Mme Delphine BACHMANN, Conseillère d’Etat 
M. Charles BARBEY, Directeur général 
M. Alexandre EPALLE, Directeur général 
M. Eric FAVRE, Secrétaire général 
M. Dominique RITTER, Directeur financier 
Mme Christina STOLL, Directrice générale 

 
Procès-verbaliste : M. Anthony CHENEVARD 
 
L01 Réinsertion des demandeurs 

d’emploi 
87'000'234 (charges) 29'358'338 (revenus) 

L02 Régulation du marché du 
travail et du commerce 

23'333'923 (charges) 15'718'626 (revenus) 

L03 Promotion économique et 
tourisme 

21'178'130 (charges) 6'219'233 (revenus) 

 
- La politique publique L (132 millions de francs, 1,2% des dépenses de l’Etat) a la 

moitié de ses charges qui sont des charges de transfert (36) (subventions aux 
personnes physiques, aux personnes morales et entités) et 44% des charges de 
personnel (30), tandis que les charges générales (31) ne représentent que 6% 
du total. 

- Les deux-tiers des revenus proviennent de la Confédération, notamment du 
SECO, tandis que le 27% correspond au taxes et redevances (42), 
principalement au niveau de l’OCIRT. 

- Le nombre d’ETP fixes payés au 31 décembre 2024 était de 359,8, hors postes 
gelés pour congés de longue durée ; auxiliaires et agents spécialisés : 49,3 ETP. 
Ecart par rapport au budget voté : -33,36 ETP. 

 
 
Programme L01 – Réinsertion des demandeurs d’emploi 
 
Charges 2024 inférieures de -9,3 millions de francs, et les revenus de -2,2 millions de 
francs. L’écart total de postes est de -25,01 ETP au 31 décembre 2024. 
 
Nature 30 L’écart est dû à la vacance de postes et à un non-dépensé sur les jetons de 

présence (inspection paritaire des entreprises IPE et commissions 
officielles). 

Nature 31 L’écart s’explique par un recours moindre à des prestataires externes. 
Nature 36  Le budget non-dépensé pour les allocations de retour en emploi (ARE) et le 

bonus employabilité se chiffre à -2,8 millions de francs et la participation 
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cantonale LACI est en diminution d’environ 800'000 francs, tandis que le 
budget non-utilisé est de -1,5 million de francs pour les EdS. 

Nature 42 L’écart positif d’environ 220'000 francs s’explique par des remboursements 
de frais liés à l’entrée en vigueur de la modification PCM, intervenue au 1er 
juillet 2024. Les frais du premier semestre 2024 ont été remboursés. 

Nature 46 L’écart négatif de 2,4 millions de francs est lié à la réduction de l’enveloppe 
fédérale du SECO, calculée une année à l’avance et qui dépend de la 
situation effective du nombre de demandeurs d’emploi au 31 décembre de 
l’année sous retenue. 

 
Delphine BACHMAN : un gros travail a été mené en 2024 sur le recrutement de 
conseillers ORP, qui est  devenu compliqué. Les besoins sont variables, en fonction du 
taux de chômage et du nombre de demandeurs d’emploi, et les postes d’agents 
spécialisés sont moins attractifs, n’étant pas toujours possible de les pérenniser. 
L’objectif était de baisser le nombre de dossiers par conseiller en personnel, qui est 
légèrement au-dessus de 145 aujourd’hui, tandis qu’il était de 167. 
 
Employabilité : NoLimit, programme consacré aux ressources numériques ; LevelPLus 
destiné aux personnes de 50 ans et plus, en partenariat rapproché avec les associations 
patronales ; le programme SPARK, restaurant d’application permettant de former des 
personnes, en partenariat avec la Société des cafetiers et restaurateurs. Des micro-
certifications ont été créées, notamment dans le secteur de l’hôtellerie et de la 
restauration, et une allocation de formation (AFO) a été mise en place, sous la forme d’un 
complément cantonal à hauteur du salaire minimum puisque l’allocation fédérale est de 
3'500 francs par mois durant la période de formation des apprentis. Le nombre d’entrées 
en apprentissage par année est passé de 30 à un peu plus de 50 en 2024, l’objectif étant 
d’atteindre les 60. Un travail de recrutement de places d'apprentissage auprès des 
entreprises a été mené, non pas en compétition avec les places disponibles pour les 
jeunes, mais auprès d’entreprises prêtes à engager un adulte en reconversion, qui 
apporte un autre bagage que celui d'un jeune. La réforme des emplois de solidarité (EdS) 
suit son cours. 
 
Questions des commissaires 
 

- Un commissaire s’interroge sur la baisse d’environ -10% en Nature 30. Il peine à 
comprendre la difficulté à engager du personnel compétent pour travailler à 
l’ORP, il relève qu’il lui a été rapporté que certains personnels auraient une 
mauvaise adaptation à leur poste. Il se questionne sur la façon avec laquelle le 
personnel est recherché et recruté.  
 

Mme BACHMAN répond que le recrutement du personnel qualifié est un réel enjeu 
aujourd’hui. Elle explique que le marché du travail se complexifie avec le temps, ce qui 
exige l’engagement de personnel compétent pour accompagner les personnes 
nécessitant des mesures de réinsertion. Elle souligne qu’il n’est pas évident de trouver 
des conseillers possédant à la fois une expertise RH, des qualités humaines ainsi qu’une 
connaissance du marché du travail, surtout pour des postes d’agents spécialisés, qui ne 
sont pas pérennes, donc moins attractifs. 
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- Le commissaire relève également qu’il est prévu que le dispositif du Bonus 
employabilité soit interrompu et que les EdS sont en baisse. Estimant que le 
programme SPARK n’est pas assez ambitieux, il rappelle qu’il existe une forte 
demande de la part de personnes possédant un niveau de formation 
relativement élevé et ayant besoin d’une réinsertion. Il a le sentiment que cette 
demande n’est pas satisfaite et se dit sceptique face à la politique qui a été 
menée. 

 
Mme BACHMAN répond que les EDS ne sont pas en baisse et que l’enveloppe financière 
est toujours la même. Le salaire des EdS est en revanche indexé au salaire minimum, ce 
qui explique qu’à volume constant, une augmentation du coût par EdS se produit chaque 
année. M. BARBEY précise que le nombre d’EdS financés pour la période 2024-2026, 
voire jusqu’en 2027, est de 562 postes. Concernant le nombre de personnes sous contrat 
EdS, Mme BACHMAN indique que le chiffre était de 542 en décembre 2024 et de 534 en 
mars de cette année. 
 
Mme BACHMAN souligne qu’il existe un immense delta entre les compétences 
recherchées sur le marché et celles qui sont disponibles. Le travail du DEE est de réduire 
au maximum ce gap et de se concentrer sur les secteurs à pénurie : la santé, le social, 
l’hôtellerie et la restauration, ainsi que les professions techniques en informatique. 
Beaucoup de personnes en recherche d’emploi ne possèdent pas les qualifications 
requises et il est possible de se demander si la solution est de pousser ces personnes 
vers des emplois qu’ils ne souhaitent pas, tout en sachant qu’il n’est pas garanti que cela 
fonctionne. Mme BACHMAN témoigne du fait que les entreprises expriment leurs 
besoins, mais le marché peine à y répondre. Elle relève que lorsqu’une personne est en 
réinsertion, les mesures de formation garantissent un retour à l’emploi durable et la 
personne ne veut pas se voir proposer de devenir aide-soignante ou serveur. Elle 
rappelle que les entreprises exercent un libre choix, mais que les personnes aussi. Des 
micro-certifications ont été mises en place, en collaboration avec les faitières 
professionnelles, comme c’est le cas avec la Société des cafetiers et restaurateurs. 
Celles-ci sont un bon outil, qui correspond aux attentes des recruteurs.  
 

- Un commissaire évoque le fait que l’ORP empêche en principe les assurés de 
s’engager vers un autre secteur d’activité que celui dans lequel il exerçait avant 
d’entrer au chômage. 

 
M. BARBEY nuance et explique que les choses peuvent se faire un peu plus sur mesure. 
Les possibilités existent, mais l’assuré doit avoir la volonté d’aller jusqu’au bout. Il 
concède qu’il s’agit encore d’un chemin de croix pour y parvenir, mais indique que le 
SECO a assoupli cette règle. 
Mme BACHMAN estime que cette logique est encore trop rigide, même s’il y a aujourd’hui 
plus de marge de manœuvre que par le passé, notamment lorsqu’il n’existe que trop peu 
de débouchés dans un secteur. Il s’agit d’un changement de paradigme complet en ce 
qui concerne l’employabilité, mais déjà la situation a changé est beaucoup plus en phase 
avec la réalité du marché. 
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- Un commissaire revient sur le Bonus employabilité et note que sa pérennisation 
n’est pas certaine. Il a le sentiment que ce dispositif avait une utilité et constate 
que le rapport ne mentionne pas par quel autre dispositif celui-ci sera remplacé. 
Il estime que le programme SPARK ne lui semble pas suffisant. 

 
Mme BACHMAN considère que toute mesure est juste si elle atteint ses objectifs. M. 
BARBEY explique que le Bonus employabilité est une mesure qui a été mise en place en 
2021 sous la forme d’un projet pilote, de façon à stimuler le marché à la suite de la crise 
du Covid. Comme pour tout projet pilote, une évaluation est prévue et aura lieu dans le 
courant de l’année, par un expert externe. Il indique que cette mesure avait du sens en 
2021, mais estime qu’il y a de quoi s’interroger sur sa pertinence aujourd’hui. Le recul de 
l’évaluation et d’un avis autorisé et neutre le dira. 
En ce qui concerne le recrutement des conseillers en personnel, M. BARBEY ajoute que 
depuis 2019, ces derniers sont engagés du 1er janvier au 31 décembre. En 2024, une 
trentaine de conseillers ont été engagés et 93% à 94% d’entre elles étaient issues de 
l’ORP. M. BARBEY souligne que Genève est l’un des rares cantons où la directive est 
appliquée à la lettre et rappelle que l’engagement à qualité égale n’est pas facile. Il 
souligne que dans le contexte actuel, l’engagement de trente personnes, dont plus de 
90% sont des demandeurs d’emploi genevois, dans un délai aussi court, représente un 
bon exercice. 
Mme BACHMAN ajoute que le Bonus employabilité est aujourd’hui très peu utilisé, bien 
qu’il ait répondu à une demande par le passé. Son utilité est donc interrogée puisqu’il 
n’atteint pas les résultats escomptés. Elle rappelle qu’il s’agit aussi d’une question 
d’utilisation des fonds publics. 
 

- Le commissaire remercie et félicite M. BARBEY pour ces éléments de réponse, 
qui mettent mieux en évidence la position proactive de l’ORP. Il s’interroge plus 
généralement sur la continuité de la politique menée, mais concède qu’il a peut-
être trop d’attentes. En ce qui concerne le projet NoLimit, il indique qu'une 
commission du Grand Conseil vient d’auditionner Infomaniak, qui a fait part d’une 
pénurie de personnes formées sur des compétences intermédiaires en 
informatique. Il se demande quelle est la pertinence d’une formation généraliste 
dans le domaine du numérique. 

 
Mme BACHMAN explique que NoLimit n’a pas pour objectif de former des informaticiens, 
mais d’introduire les outils informatiques aux chercheurs d’emploi qui ne les maitrisent 
pas. Il s’agit simplement de l’acquisition de compétences numériques de premier niveau. 
Elle note qu’il s’agit aussi d’un projet pilote, qui fera l’objet d’une évaluation. 
M. BARBEY explique que 95% des bénéficiaires déposent leurs recherches d’emploi sur 
la plateforme Travail.swiss et qu’il s’agit donc de faciliter la tâche des utilisateurs, en leur 
offrant une meilleure maitrise des outils numériques. Il rappelle que Genève est le canton 
où les bénéficiaires utilisent le plus les prestations en ligne. 
 

- Un commissaire relève, dans le Rapport de gestion 2024 (p. 4), que les 
programmes d’emplois temporaires fédéraux (PETF) ont presque doublé par 
rapport à 2023, tandis que les autres types de MMT reculent ou restent stables. 

 
M. BARBEY avoue ne pas pouvoir expliquer ce chiffre, mais reviendra ultérieurement. Le 
député note que le nombre de postes vacants annoncés à l’OCE est passé de 24'975 en 
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2023 à 18'147 en 2024. Il se demande s’il faut s’en inquiéter. M. BARBEY explique que 
le calcul est effectué par le SECO au mois de janvier. La diminution est due aux secteurs 
où le taux de 5% n’était pas atteint, ce qui a eu des conséquences sur l’annonce des 
postes. Le député interprète qu’il s’agit donc d’un bon signe. Mme BACHMAN nuance, 
car si le taux est à 4,8% ce n’est pas forcément positif. 
 

- Le commissaire observe que des économies ont été effectuées sur le nombre de 
postes, à hauteur de -25 ETP, et se demande si la qualité de la prestation a 
baissé. 

 
Mme BACHMAN répond qu’elle est au contraire plutôt en amélioration. Elle explique que 
le nombre de postes vacants est relevé au 31 décembre, ce qui signifie que le solde de 
postes vacants peut varier. La situation est moins inquiétante que deux ans auparavant, 
car l’OCE a mieux réussi à recruter. Elle souligne qu’il faut néanmoins faire mieux et que 
l’enjeu autour des postes se situe plutôt au niveau du registre du commerce. 
 

- Le commissaire revient sur les EdS et demande où en est la réforme. Rappelant 
que l’indicateur de retour à l’emploi est en dessous de l’objectif des 7%, il indique 
que l’idée des 36 mois paraissait séduisante, mais se révèle plus compliquée 
que cela. Il demande un point de situation à ce sujet. 

 
Mme BACHMAN explique que la première étape de bilan du dispositif actuel est terminée. 
Le taux de retour à l’emploi est effectivement bas, mais il l’est encore plus sur certains 
secteurs. Formalisé avec un groupe de travail, trois représentants des employeurs EdS, 
des représentants du DCS, de l’Hospice général, de l’OCE et du secrétariat général du 
DEE, ainsi qu’un accompagnement externe, ce bilan a mis en avant le fait qu’il existait 
un problème dans la structure des EdS, qui n’atteignent pas l’objectif visé. Ce bilan sera 
présenté le 6 mai à l’ensemble des employeurs EdS, dans l’objectif d’échanger sur les 
futures perspectives. Le groupe de travail devra par la suite élaborer une modification 
législative. Mme BACHMAN note que la situation n’est pas simple, car les conventions 
ont été prolongées et que la réforme implique de garantir aux employeurs que les règles 
du jeu ne changent pas en cours de route. Les conventions ont été prolongées jusqu’à la 
fin de l’année et le seront probablement jusqu’à la fin de 2026. Elle espère que les travaux 
auront abouti à cette échéance. 
 
 
Programme L02 – Surveillance du marché du travail et régulation du commerce 
 
Dans le programme L02 on relève un léger écart de -332'188 francs au niveau des 
charges, et une augmentation d’un peu plus d’un million de francs au niveau des revenus. 
En termes de postes, l’écart est de -1,95 ETP par rapport aux 147,55 postes prévus au 
budget. 
 
Meteoatwork : application gratuite permettant de planifier et de mettre en place des 
mesures de protection du personnel en cas de fortes chaleurs. Ce service connaît un joli 
succès et devrait s’exporter en Suisse romande. Son introduction ne se fera en revanche 
que l’année prochaine. Il s’agit du résultat d’un long travail, qui débouche sur un service 
pratique et efficace, qui évite aux entreprises de devoir effectuer des appels en cas de 
canicule. 
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Loi sur la restauration, le débit de boissons, l'hébergement et le divertissement 
(LRDBHD) : Mme STOLL rappelle que la LRDBHD date d’il y a dix ans et qu’elle est 
extrêmement compliquée à comprendre et très chronophage. Suite à un bilan interne, un 
stade d’amplification des constats est en cours, de façon à enrichir le bilan interne par un 
bilan des utilisateurs. Des ateliers ont donc été mis en place, avec les milieux culturels et 
sportifs, les milieux économiques, notamment les exploitants et organisations patronales, 
avec les organisations syndicales, les communes et les autorités cantonales impliquées. 
Mme STOLL indique que le processus de concertation nécessite du temps, mais est très 
riche, car il permet une remontée importante d’informations du terrain. L’idée n’est pas 
en effet de faire une proposition qui ne soit pas bien pensée jusqu’au bout, mais au 
contraire d’aller chercher l’information en amont. Elle indique qu’il y aura néanmoins des 
arbitrages à faire entre, par exemple, les exploitants et les clients d’un côté, et les 
riverains de l’autre, qui ne trouveront guère de consensus sur les heures de fermeture 
des établissements. La LRDBHD doit réglementer un certain nombre d’objectifs de 
politique publique, mais il s’agit de savoir lesquels, pourquoi et comment. Plusieurs 
phases de concertation sont nécessaires. La phase actuelle est celle des constats, qui 
sera suivie par les besoins, puis par les propositions de solution et le test de ces 
dernières, avant de modifier la loi. L’aboutissement de ces travaux n’est donc pas pour 
demain puisque l’objectif est de présenter le PL au début de 2027. 
Une page internet est dédiée à la révision de la loi : (https://www.ge.ch/dossier/refonte-
lrdbhd-loi-plus-simple-efficace). 
 
Mme BACHMAN indique le salaire minimum cantonal fait l’objet de quatre volets 
d’évaluation. Les deux premiers volets ont abouti, avec l’impact sur le chômage. Le volet 
sur l’emploi est attendu dans le courant de l’année, mais a un peu de retard, en raison 
de la disponibilité des données fédérales. 
 
Questions des commissaires 
 

- Un commissaire a appris qu’il existait des exceptions au salaire minimum, 
notamment pour les avocats stagiaires. Il demande s’il existe une liste des 
exceptions acceptées. 

 
Mme STOLL répond que l’exception s’applique pour les stages qui s’inscrivent dans le 
cadre d’une formation certifiante. C’est le cas des stages obligatoires pour le brevet 
d’avocature ou des stages équivalent à des crédits ETCS à l’université. Elle transmet 
l’URL d’une page détaillant ces exceptions (https://www.ge.ch/appliquer-salaire-
minimum-genevois/qui-n-est-pas-soumis-au-salaire-minimum). Elle précise que les 
mesures d’exception doivent être adoptées par le Conseil de surveillance du marché de 
l’emploi (CSME), présidé par Mme BACHMAN, dont les décisions doivent être votées à 
l’unanimité. 
 

- Un commissaire se dit favorable au salaire minimum, mais regrette qu’il ait été 
appliqué de façon trop rigoureuse par le Conseil d’État de l’époque, avec comme 
seule exception les stages certifiants. Il déplore que cette rigidité pose problème 
aux entreprises en termes d’insertion et d’intégration. Il s’est retrouvé 
personnellement à devoir renoncer à des engagements, notamment de 
requérants d’asile. Si une réforme est prévue, il demanderait à ce que ces 
exceptions soient réexaminées, sous l’angle de la réinsertion notamment, par 
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exemple, pour favoriser l’engagement de personnes engagées à l’essai. Il estime 
que tout le monde aurait à y gagner. 

 
Mme BACHMAN répond que le Conseil d’État a fait le maximum en termes d’application 
pragmatique d’une loi assez rigide. Elle précise que les stages de réinsertion peuvent 
être exemptés du salaire minimum. Ces exceptions sont prises au sein du CSME et 
publiées sur la page mentionnée par Mme STOLL. 
 

- Le commissaire objecte que l’engagement de requérants d’asile à un honoraire 
inférieur au salaire minimum est impossible et lui a été refusé au moment où la 
loi est entrée en vigueur. 

 
Mme STOLL explique que différents stades se sont succédé et la situation a évolué. 
Cette exception est donc désormais possible, dans le cadre d’un programme de l’Hospice 
général. Elle ajoute que la difficulté des exceptions résidait dans le fait qu’un accord 
unanime était nécessaire au sein du CSME, ce qui a pris du temps. 
 
Mme BACHMAN ajoute que la pratique des entreprises qui souhaitent engager un jeune 
en rupture durant deux mois pour un salaire de 1000 francs n’est cependant plus 
possible. Elle précise qu’un projet de loi est examiné par la Commission de l’économie et 
que le DEE l’a amendé au sujet des jobs d’été, seul point sur lequel un accord n’a pas 
encore été trouvé. Une exemption existe déjà, mais elle concerne uniquement les jobs 
d’été dans les secteurs couverts par une convention collective de travail et non pas pour 
les jobs d’été de manière générale. Le Conseil d’Etat a tenté de trouver une solution 
tripartite, qui n’a pas été entérinée par la partie syndicale. La proposition du DEE consiste 
à introduire un salaire dérogatoire à 75 % du salaire visé, pour autant qu’il s’agisse d’un 
job d'été, à savoir d’une durée de 60 jours par année au maximum, pour des personnes 
en formation. Il s’agit d’un test, car il est très probable qu’un référendum soit déposé, puis 
une votation populaire. Elle souligne qu’il sera difficile de faire passer autre chose si les 
jobs d’été ne passent pas en votation et ajoute que le patronat se plaint principalement 
du fait que l’indexation systématique est ancrée dans la loi. 
 

- Un commissaire revient au rapport et aux Contrôles effectués auprès des 
entreprises étrangères et auprès des indépendants étrangers. Il pointe le chiffre 
de 54% d’entreprises en ordre et se demande s’il s’agit uniquement des 
dénonciations ou des domaines d’activités présentant un risque élevé, ce qui 
biaise les statistiques. 

 
Mme BACHMAN confirme qu’il y a bien un biais de sélection. Mme STOLL explique que 
l’État n’a pas de personnel suffisant pour faire des contrôles systématiques et il cible donc 
trois domaines : les dénonciations, les secteurs à risque, les entreprises en lien avec 
l’État et le marché publics. Les entreprises en dehors de ce périmètre sont moins souvent 
contrôlées. Elle ajoute que le biais est d’autant plus grand en ce qui concerne les 
entreprises étrangères, car l’inspection du travail reprend souvent les constats 
d’infraction déjà établis par les commissions paritaires afin de prononcer les sanctions 
qui sont de la compétence de l’autorité cantonale. 
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Programme L03 – Promotion économique et tourisme 
 
Le programme L03 présente un écart d’environ 1,1 million de francs sur les charges et 
d’un montant similaire sur les revenus. Les vacances de postes sont de 6,4 au 31 
décembre 2024. 
 
Les différents points forts du programme L03 présentés par Mme BACHMANN: 
 

– la stratégie économique cantonale est en cours de renouvellement ; 140 faitières 
et entreprises ont été consultées et la stratégie est actuellement en consultation 
interdépartementale afin d’être présentée au Conseil d’État au mois de juin ; 

– le programme d’accompagnement à la transition numérique ; une étude a été 
réalisée auprès des entreprises et ce programme a connu un franc succès ; 

– le soutien au commerce local et à l’économie de proximité, avec la campagne 
Cekelenô et les Prix du commerce de l’économie genevoise ; Mme BACHMAN a 
demandé à ce qu’un plan de soutien s’inscrive davantage dans la durée ; 

– le guichet unique au sein de l’OCEI ; 
– la convention d’objectifs 2025-2029 de Genève Tourisme ; 
– l’activité standard du DEE, à savoir le soutien de l’attractivité et la rencontre avec 

les entreprises, notamment au sujet de la finance durable et les questions de 
fiscalité. 

 
Questions des commissaires 
 

- Un  commissaire revient sur la stratégie économique cantonale et suggère que 
des réflexions soient menées afin que les trois bras du DEE que sont la FONGIT, 
la FAE et l’OPI soient regroupés, de façon à ce que les entreprises n’aient en face 
d’elles qu’un seul interlocuteur. Il reconnait que chacune de ces institutions a ses 
missions et qu’elles sont complémentaires, et non redondantes. Néanmoins il 
estime qu’en termes de visibilité et d’action, une structure commune mériterait 
d’être étudiée. Il se demande si la multiplication des directions et des conseils 
d’administration est nécessaire. Il pose une seconde question au sujet de la 
gouvernance numérique. Ayant assisté à une rencontre dans le cadre de la 
Commission des affaires communales, régionales et internationales (CACRI) où il 
était question de faire de Genève un pôle mondial de gouvernance numérique, il 
rapporte que la société ID Quantique, symbole de l’accompagnement cantonal et 
du rayonnement à l’international, y évoquait que l’élément clé de leur succès a été 
le fait que l’un de leurs premiers clients était l’OCSIN. Le mandat du canton de 
Genève a donc été déterminant dans le développement d’ID Quantique et il relève 
que l’État de Genève ou les HUG travaillent au contraire très peu avec la société 
Infomaniak, qui est devenue un acteur important au niveau européen. Il se 
demande s’il n’est pas possible de faire en sorte que le DEE privilégie davantage 
les acteurs locaux, notamment sur les questions de souveraineté, en réponse au 
contexte international. Il estime que plutôt que d’octroyer des subventions, l’État 
devrait assumer de mandater une entreprise genevoise, plutôt qu’un géant comme 
Google, puisque le surcoût occasionné permettrait le développement d’une PME 
genevoise à l’international.  
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Mme BACHMAN répond qu’il s’agit d’une question sur laquelle M. FAVRE et elle-même 
ont récemment longuement débattu. Genève a en effet tout pour bien faire dans le 
secteur des « GovTech », à savoir des technologies essentielles aux gouvernements et 
à des administrations étatiques. Elle rappelle qu’ID Quantique a bénéficié du dispositif de 
soutien, mais qu’il s’agissait d’une Spin-off de l’Université de Genève. Estimant que 
toutes les entreprises n’ont pas besoin des mêmes réponses, elle pense qu’il est pertinent 
de conserver les trois instruments (FONGIT, FAE, OPI). Concernant les « GovTech » 
c’est un marché qui ira croissant ces prochaines années. La question est donc de savoir 
si l’État est prêt à tenir ce rôle exemplaire en utilisant ensuite les solutions développées 
localement, mais celle-ci se heurte à la problématique du coût ainsi qu’au frein que 
représente l’Accord intercantonal sur les marchés publics (AIMP). Mme BACHMAN 
déclare qu’elle préférerait travailler avec des entreprises genevoises, mais qu’il existe 
toujours un risque de conflit d’intérêts. La question est de savoir si l’on souhaite des 
règles si contraignantes qu’elles empêcheraient de soutenir le marché genevois. Elle 
souligne par ailleurs que l’AIMP est aussi un élément clé pour certaines entreprises, 
puisqu’il leur ouvre les portes de marchés dans les cantons de Vaud ou Fribourg. 
L’équation n’est donc pas si simple et Mme BACHMAN concède ne pas avoir encore 
réussi à résoudre la combinaison de l'AIMP et le soutien par l’administration de 
l'émergence de technologies locales, dans un contexte où la confiance de l’opinion 
publique sur l’attribution des subventions est ébranlée. Elle assure en revanche qu’un 
plan « GovTech » fait partie de la stratégie économique cantonale et qu’il s’agit 
d’éléments sur lesquels le DEE travaille. 
 
A la remarque d’un commissaire qui indique que d’autres pays ne se gênent pas 
d’effectuer des subventions détournées et qui estime qu’il est possible de faire comme 
les autres, mais avec un cadre, Mme BACHMAN répond qu’ellle  en a bien conscience, 
mais que la marge de manœuvre de l’État n’est pas grande. Elle partage cette vision au 
niveau politique, mais l’ambiance et le cadre légal n’y sont pas favorables. 
 
Le commissaire estime que le moment est maintenant ou jamais, en ce qui concerne la 
dépendance aux technologies extérieures et en termes politiques. M. FAVRE ajoute qu’il 
s’agit du moment au niveau politique, mais pas au niveau légal. 
 
Mme BACHMAN explique avoir rencontré Infomaniak. Ces questions font partie des 
réflexions du DEE, mais compte tenu de tout ce qui s’est déroulé, au sujet des mandats, 
du rapport de la Cour des comptes, de la médiatisation et des accusations fortes à 
l’encontre du gouvernement, l’action politique est compliquée dans le contexte 
actuel.Cela étant dit, elle affirme avoir conscience que le marché peut représenter un 
élément déclencheur pour monter en puissance. 
 
A un commissaire pensant qu’il faut jouer la carte de la transparence, qui a manqué dans 
les affaires récentes à ce sujet. Il estime qu’il faut expliquer et assumer, Mme BACHMAN 
objecte qu’il n’est pas possible d’évacuer si facilement les événements récents et l’audit 
de la Cour des comptes. Le commissaire fait remarquer que le problème n’était pas de 
faire appel à des acteurs locaux, mais de faire toujours appel aux mêmes et de façon 
saucissonnée. Il regrette que tout le monde se soit malheureusement braqué sur cette 
histoire. 
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Mme BACHMAN évoque par exemple les mandats de cabinets d’avocats et déplore le 
fait que seules très peu d’études genevoises sont capables de répondre à l’entièreté du 
marché, dont certains délocaliseront leur travail à Zurich, ce qui ne fait pas sens du point 
de vue de l’économie locale. Elle estime qu’il est beaucoup plus intéressant d'aller 
chercher des compétences spécialisées et de garder un marché ouvert, afin de favoriser 
des études de la place et des avocats genevois, dans leur diversité, plutôt que d’être 
obligé de travailler avec de grandes études. 
 
M. FAVRE ajoute que les fonctionnaires sont exposés à l’AIMP. La question soulevée 
par la Cour des comptes portait sur le fait que l’administration considère séparément des 
marchés qui devraient être agrégés. Le problème est qu’en regroupant des marchés, leur 
valeur augmente et les seules entreprises capables de répondre sont les multinationales. 
Il regrette que la Cour des comptes donne donc des leçons tandis que la situation n’est 
pas si claire, même d’un point de vue juridique. 
 
Un commissaire précise que la Commission des finances a affirmé le contraire, à savoir 
que le marché doit être découpé en lots qui soient accessibles aux entreprises locales. 
 
M. FAVRE explique à l’intention des commissaires que le canton de Genève, comme 
Vaud ou le Valais, soutiennent Infomaniak pour de petits marchés. Il comprend que la 
vision d’un commissaire est beaucoup plus large et porte sur des marchés beaucoup plus 
conséquents, qui exigent des soumissions publiques que remportent principalement des 
multinationales. 
 
Un commissaire rappelle que son groupe s’est opposé à la logique des marchés publics, 
du moins dans des domaines stratégiques. Un autre commissaire rappelle que la 
Commission des finances n’était en effet pas d’accord avec la Cour des comptes sur 
plusieurs aspects. Il s’agit de discuter désormais de ce vers quoi il faut aller, mais la 
question de la transparence se pose, sans qu’il n’y ait aucune attaque personnelle. 
 
Mme BACHMAN entend que suite à certains cas problématiques il faut désormais 
rappeler les règles et rendre tout le monde attentif, mais ne pas supprimer le pragmatisme 
et le bon sens, en tolérant des marchés moins agrégés pour favoriser l’économie 
genevoise, mais pas systématiquement les mêmes. Elle observe en revanche que cela 
n’est pas si facile à appliquer en termes de consignes pour l'administration et qu’il est 
difficile de savoir ce qui se fait dans le bureau d’à côté. 
 
Un commissaire relève en conclusion que la question des lots et des marchés est 
primordiale puisque plus le marché est gros, plus il échappera aux sociétés genevoises. 
Il note que la Cour des comptes ne peut faire que des recommandations. 
 
Mme BACHMAN précise que ce débat occupe très concrètement les réflexions du DEE 
sur la stratégie économique cantonale. 
 

- Un commissaire s’interroge sur la question de la pluralité des interlocuteurs pour 
les entreprises. 
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Mme BACHMAN souligne que chacun a ses compétences et son panel de prestations. 
Elle rappelle qu’un guichet unique a été mis en place, précisément pour orienter 
directement les entreprises au sein de l’office. 
 
M. EPALLE explique que la FAE se consacre plutôt à la corporate finance, la FONGIT 
davantage sur le soutien et l’accompagnement aux startups, l’OPI se penche sur le 
coaching de PMI et de PME.  Il souligne que l’offre est donc  différenciée, mais que ces 
organismes sont sur le même site et que le guichet entreprise assuré par l’OCEI est un 
canal unique. Il rappelle aussi que le guide Entreprendre à Genève réunit toutes les 
informations nécessaires. 
 

- Un commissaire relève que les conseils d’administration et les directions ont leur 
propre fonctionnement et qu’il n’existe pas de catalyseur sur ces acteurs. 

 
M. EPALLE répond que le conseil de fondation de la FONGIT est composé de personnes 
possédant une expertise très pointue dans le domaine des start-up, par exemple sur le 
venture capital. 
 
Mme BACHMAN entend la remarque du commissaire. Elle doute du fait que de 
mutualiser les conseils de fondation soit vraiment plus efficient, car il s’agit 
d’administrations spécialisées. Elle estime qu’il est intéressant de proposer des 
prestations spécifiques en termes de compétences. 
 
A un commissaire regrettant que la FONGIT ne s’occupe que des startups, si bien que 
sa propre entreprise, qui existe depuis trente ans, ne peut pas y faire appel et soulignant 
que les entreprises implantées sont aussi capables d’innover, pas uniquement les 
startups, Mme BACHMAN répond qu’elle est tout à fait d’accord avec cette remarque et 
elle affirme que l’objectif du DEE est de diversifier et que cela va donc évoluer. 
 

- Un commissaire demande si la convention d’objectifs 2025-2029 de Genève 
Tourisme a été ratifiée par le Grand Conseil. Les commissaires seraient 
intéressés de la recevoir si elle est disponible. 

 
Mme BACHMAN répond qu’elle est ratifiée par le Conseil d’État et par Genève Tourisme, 
mais pas par le Parlement. Elle prend note de la demande des commissaires. 
 
 
Divers 
 
A la question d’un commissaire souhaitant obtenir un point de situation sur les taxis Uber 
suite aux décisions de justice, Mme STOLL explique que le jugement du TF a déterminé 
qu’en vertu de la LTVTC, les chauffeurs utilisant la plateforme Uber doivent être 
considérés comme des salariés. Genève a mis en œuvre ce jugement, mais Uber n’a pas 
souhaité employer directement les chauffeurs VTC. Elle a par conséquent établi des 
contrats commerciaux avec des sociétés partenaires. Ce modèle s’est révélé peu 
populaire auprès des chauffeurs, puisque les charges sociales retenues à hauteur de 
20% ont provoqué une baisse de leur revenu. Ils ont toutefois désormais accès à des 
garanties de salariés, au chômage et accès à des assurances perte de gain, mais leur 
revenu net a effectivement diminué. Mme STOLL ajoute qu’il reste à traiter la question 
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de ce qui constitue du temps de travail, notamment lorsque le chauffeur attend une 
course. La résolution de cette question dépendra du TF, sur l’application de la Loi 
fédérale sur le service de l'emploi et la location de services (LSE). Il s’agira de déterminer 
s’il y a un contrat commercial entre Uber et la société partenaire, puis entre celle-ci et les 
chauffeurs, ou s’il s’agit d’une situation tripartite, à savoir la société partenaire qui place 
le chauffeur chez Uber. En ce qui concerne la livraison des repas, le TF a statué que la 
LSE était applicable. Mme STOLL se dit optimiste quant à la décision du TF portant sur 
les chauffeurs VTC. Une fois ce jugement établi, il sera possible de régler la question de 
la planification des horaires. Elle précise néanmoins que cela ne se fera pas 
immédiatement, car les sociétés partenaires devront déposer une double demande 
d’autorisation, auprès du SECO et de l’autorité cantonale. Par ailleurs cela ne règlera 
toujours pas les attentes des chauffeurs qui, en tant que salariés, voient leurs revenus 
diminuer et ont de facto moins de marge de manœuvre pour accepter ou refuser une 
course que lorsqu’ils étaient indépendants. 
 
Le commissaire tient à remercie Mme STOLL pour ses explications sur cette affaire 
compliquée. Mme STOLL confirme qu’il s’agit d’une affaire compliquée, qui dépend du 
rythme des tribunaux, ce qui a provoqué passablement de frustration chez les chauffeurs 
qui se plaignent que rien ne se passe malgré la dernière décision du TF. En réalité le 
Tribunal cantonal a octroyé un effet suspensif à la procédure LSE. 
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En résumé 
La politique publique M est fortement marquée par des dépenses d’investissement. Les 
éléments saillants que l’on peut relever pour l’année 2024 sont les suivants. 
Globalement, les charges sont supérieures au budget de 4 millions de francs. Les 
charges de personnel sont toutefois inférieures d’environ 1 million (-22.5 ETP), mais 
certains projets et certaines subventions qui ont conduit à ces excédents sont couverts 
par des crédits complémentaires accordés par la commission des finances. On en 
trouvera les détails plus bas dans ce rapport. 
Quelques points forts relevés par le département : 

• L’adoption des cinq plans d'actions thématiques suite aux états généraux des mobilités 
• La présentation de la vision stratégique ferroviaire Rail 2025-2050. 
• La fréquentation des transports collectifs est en hausse. Elle est supérieure à celle 

observée avant le COVID-19 (+1,06% entre 2019 et 2024 sur le réseau TPG). On note 
aussi une poursuite du succès du Léman Express avec une fréquentation record de 
80'000 voyageurs par jour en semaine ainsi qu’une évolution significative des 
habitudes de déplacements par une fréquentation en hausse le week-end et pour les 
loisirs. 

• Le développement des infrastructures et la concrétisation des projets d’agglomération. 
Cela concerne différents domaines : le domaine ferroviaire, le domaine des transports 
collectifs et le domaine routier. 

• Les avancées obtenues en faveur des mobilités actives et de la LMCE. 
• L’ouverture de la Route des Nations en mars 2024. 
• La mise en service de la route de Lausanne à Bellevue/Genthod en octobre 2024. 
• La finalisation des études du Boulevard des Abarois et du barreau de Montfleury. 
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• La poursuite de la construction des infrastructures de transports publics et ferroviaires. 
Notamment le début de la réalisation pour les premiers tronçons des BHNS Veyrier et 
Vernier ainsi que l’accompagnement des études pour de nouvelles lignes de tram et 
poursuite des études des BHNS. 

• Poursuite de la mise en place des démarches en ligne à l’OCV. 
• Mise en œuvre et correction ultérieure de la nouvelle fiscalité des automobiles. 
 
Quelques points soulevés par les députés 

• La procédure d’indemnisation du bruit routier est décrite plus bas dans le programme 
M01.02 

• 18 km d’aménagements cyclables ont été mis à disposition. 
• On trouvera en fin de rapport quelques considérations générales sur l’évolution des 

ETP du département. 
 
Avec davantage de détails 
Programme M01 – Transport et mobilité 
Dans la liste des principales variations entre les comptes 2024 et le budget 2024, pour le 
programme M01, du côté des écarts négatifs, on relève les postes suivants : les charges 
du personnel (-83'711 CHF), les charges financières (-55'930 CHF) et les revenus divers 
(-536'472 CHF). Du côté des écarts positifs, les plus marqués sont les charges de biens 
et services et autres charges d’exploitation (101'810 CHF), les charges de transfert 
(1'648'664 CHF), les revenus financiers (6'549'597 CHF) ainsi que les revenus de 
transferts (361'135 CHF). 
Au total, la variation entre les comptes 2024 et le budget 2024 est de 3'721'012 CHF. 
La justification de ces principaux écarts se présente comme suit. 
Concernant les charges de personnel (-0.1 mio soit -0.5%), la justification concerne la 
vacance de 1.4 ETP à la fin de l’année 2024. 
L’écart au niveau des charges de biens et services (+0.1 mio soit +1.8%) s’explique par 
les charges des SIG relatives à la signalisation lumineuse qui ont été supérieures au 
budget. Ce surcoût est entièrement couvert par le report de crédit. 
Pour les charges financières (-0.1 mio soit -2.2%), il s’agit de charges d'intérêt liées à la 
recapitalisation partielle de la FPTPG.  
Au sujet des charges de transfert (+1.6 mio soit +0.4%), il y a plusieurs explications. Pour 
ce qui est des TPG, il relève la subvention complémentaire accordée en lien avec l'accord 
syndical et la mise en œuvre du projet Chrysalide (+8.1 mios). Ce dépassement est 
entièrement couvert par un crédit supplémentaire accordé le 4 décembre 2024 par la 
commission des finances. Concernant les CFF-TRV, il faut noter une augmentation de 
l'offre prise en charge par les CFF (-6.5 mios). Quant au GLCT, il y a eu une sous-
estimation de l'indexation des contrats (+1.2 mio). Cet écart est couvert par le crédit 
supplémentaire accordé le 6 novembre 2024 par la commission des finances du Grand 
Conseil. Une autre partie de la justification est à trouver du côté des subventions diverses 
: on relève une diminution des subventions, notamment pour l'acquisition de vélos-cargo 
(-0.3 mio). Pour ce qui est du FIF, la contribution cantonale s’est avérée inférieure aux 
projections de la Confédération (-0.2 mio). Enfin, concernant la CGN, aucun complément 
de subvention n'a été versé en raison du succès sur les lignes touristiques (-0.6 mio). 
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Quant aux charges extraordinaires (+0.1 mio soit +2.7%), cet écart est justifié par une 
hausse de l'amortissement de la réserve budgétaire liée à la recapitalisation partielle de 
la FPTPG. 
L’écart négatif au niveau des revenus divers (-0.5 mio soit -17.4%) se justifie quant à lui 
par une activation des charges de personnel inférieure aux prévisions. 
Quant aux revenus financiers (+6.5 mios soit +296.8%), il s’agit d’une rétrocession de 
bénéfices supérieure au budget suite à la prolongation de la convention d'objectifs avec 
la Fondation des parkings (+6.6 mios). M. MAUDET insiste sur le fait que cet écart positif 
est exceptionnel : en 2024, on a eu la chance d’avoir ces résultats exceptionnels, 
notamment en raison du règlement de litiges qui impliquaient la Fondation des parkings 
et qui duraient de longue date. Il s’agit par exemple des litiges relatifs aux parkings de 
Cornavin et de Plainpalais. 
Enfin, concernant les revenus de transferts (+0.4 mio soit +68.7%), cet écart est dû à une 
restitution d'excédents du GLCT (+0.1 mio) et des Mouettes Genevoises (+0.2 mio). 
Questions des députés 
• Comment s’explique l’écart sur la Fondation des parkings ? 
M. MAUDET répond que le produit des amendes ne revient pas à la Fondation des 
parkings. Le produit des amendes, à part la partie d’émolument qui, elle, est en effet 
générée par le travail des acteurs de la Fondation des parkings, ne revient pas à la 
Fondation des parkings. Les raisons de ce résultat exceptionnel sont dues d’une part à 
un bon rendement par rapport aux places de parc et d’autre part, et c’est là que c’est 
exceptionnel, à des dissolutions de provisions qui concernaient des litiges qui duraient 
depuis des années, en particulier celui qui concernait le parking de Plainpalais. 

• Est-ce que le fait que certaines communes aient repris le contrôle du stationnement a 
eu une incidence pour ce programme ? 

M. MAUDET répond par la négative. Certaines communes ont en effet repris le contrôle 
du stationnement, mais d’autres qui l’exerçaient l’ont remis au canton ; au final, on 
observe donc un phénomène de vases communicants. 
M. ARNOLD ajoute qu’en 2024, la Fondation des parkings a racheté des parts au sein 
des parkings de Cornavin et de Plainpalais et est devenue majoritaire. La conséquence 
est que le ces comptes de ces deux filiales sont désormais entièrement intégrés dans 
ceux de la Fondation, conformément aux normes comptables, ce qui explique ce résultat 
exceptionnel. 

• La Centrale de régulation du trafic (CRT) s’est dotée d’un outil de classification des 
usagers pour améliorer la connaissance du trafic. Est-ce que la protection des 
données est assurée ? 

M. MAUDET répond par l’affirmative. Il explique qu’à son arrivée à la tête du département, 
il a demandé qu’on adapte les données en fonction des usages. Il donne l’exemple de 
camionnettes utilisées par des professionnels. Il a voulu que ces catégories soient 
ajoutées à raison de l’usage et de la nature de l’activité qu’exerce la personne qui utilise 
le véhicule en question. L’idée est notamment de pouvoir réserver l’utilisation de certaines 
voies de passage aux véhicules professionnels pendant certaines heures de la journée. 

• La fin de la gratuité du tronçon autoroutier entre Annemasse et Saint-Julien pourrait 
générer un afflux de personnes qui prenaient cette autoroute et qui emprunteront 
d’autres trajets une fois que ce tronçon sera devenu payant. 
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M. MAUDET répond que la fin de cette gratuité est à envisager pour l’année 2029. Il s’agit 
d’un renchérissement du prix de 1,80 euro via une captation de la plaque électronique. 
En effet, il n’y aura pas de péage et donc non plus de ralentissement du trafic. On estime 
que ce sera 1% à 2% du trafic qui va changer de trajet à cette occasion. On ne pense 
pas que le report sera plus important que cela, car le prix reste relativement modique. De 
plus, on envisage que d’ici quatre ans, les acteurs arriveront à lisser le prix et à l’intégrer 
dans un « package » plus global. Pour ces raisons, on fait aujourd’hui l’hypothèse qu’il 
n’y aura pas tant d’usagers qui vont se reporter sur les petites routes. 

• Les revenus issus de la location de canalisations présentent un écart négatif de 0,1 
million. De quoi s’agit-il ?  

M. ARNOLD indique que l’OCT met à disposition des canalisations pour les SIG afin de 
faire passer la fibre et qu’ensuite, cette mise à disposition est facturée. Toutes les 
redevances sur le domaine public font l’objet de locations. 

• Dans les comptes 2024, il est indiqué que les nouveaux aménagements cyclables sur 
le territoire genevois représentent une augmentation de + 18 kilomètres. Où sont-ils ? 

Essentiellement dans le quartier de l'Etang (+2.9km), à Thônex-Vallard (+1.5km) ainsi 
qu'à Corsier (+3.6km) et divers autres tronçons. Il ne s’agit pas seulement de pistes 
cyclables, mais aussi un certain nombre de bandes cyclables. 
M. MAUDET ajoute que selon lui, le vrai élément déclencheur pour que les gens se 
déplacent davantage à vélo, ce ne sont pas les kilomètres, mais l’aspect sécuritaire. Il y 
a des gens qui ne prennent pas le vélo parce qu’ils ont peur à des endroits bien précis 
en raison de discontinuités qui présentent des risques pour la sécurité des cyclistes. C’est 
vraiment cet élément qui est déterminant.  

• Est-ce que le nombre d’utilisateurs de vélos augmente ? 
M. MAUDET répond par l’affirmative. La part modale du vélo augmente. On perçoit une 
augmentation du nombre d’utilisateurs. Il faut toutefois se méfier de ces chiffres parce 
que certains axes fonctionnent très bien et on peut en réalité calculer les mêmes cyclistes 
qui y passent plusieurs fois, ce qui fait augmenter les chiffres obtenus. On constate aussi 
une part qui est saisonnière, qui est variable en fonction des intempéries. Les accidents 
démontrent par ailleurs que la part des vélos roulant entre 20 et 45 km/h augmente. De 
manière générale, la part globale des vélos augmente. Il donne un exemple concret : on 
voit très clairement que sur la rampe Quidort, une habitude s’est installée sur cet axe : 
les vélos électriques sont très présents à cet endroit. 
 
Programme M02 – Infrastructures routières et de transport 
Pour le programme M02, il y a très peu de variations entre les comptes 2024 et le budget 
2024. Du côté des écarts négatifs, on note les charges du personnel (-836’201 CHF), les 
charges de transfert (-588'566 CHF), les taxes et redevances (-242'299 CHF) et les 
revenus divers (-98'308 CHF). L’écart positif le plus important concerne les revenus de 
transfert (2’281'106 CHF). Au total, la variation entre les comptes 2024 et le budget 2024 
est de 1'798'865 CHF. 
La justification de ces principaux écarts se présente comme suit. 
Concernant les charges de personnel (-0.8 mio soit -3.6%), cet écart est causé par une 
vacance de 7.4 ETP à la fin 2024, dont plusieurs sont en cours de recrutement. 
S’agissant des charges de transfert (-0.6 mio soit -2.3%), il s’agit d’une surestimation au 
budget de l'amortissement des subventions d'investissement. 
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Du côté des taxes et redevances (-0.2 mio soit -1.5%), l’écart concerne une baisse des 
produits provenant de la vente de véhicules aux enchères (-0.1 mio) et une diminution de 
la refacturation des prestations du service de maintenance des routes cantonales 
(SMRC) lors d’accidents, ainsi que des prestations du service atelier et garage (SAG) 
pour la réparation de véhicules (-0.1 mio). 
Quant aux revenus divers (-0.1 mio soit -2.9%), l’écart est dû à une activation des charges 
de personnel inférieure aux prévisions. 
Enfin, pour ce qui est des revenus de transferts (+2.3 mios soit +6%), différents éléments 
expliquent cette différence entre les comptes 2024 et le budget 2024. Il y a tout d’abord 
une hausse des versements fédéraux relatifs aux droits d'entrée sur les carburants et à 
la RPLP (+3.5 mios). Ensuite, on note une baisse des prestations prises en charge pour 
l'entretien des autoroutes et réduction de la refacturation du personnel au service 
intercantonal d'entretien du réseau autoroutier (SIERA) (-0.3 mio) et, finalement, une 
diminution des produits différés de subventions d'investissement octroyées par la 
Confédération (-0.9 mio). 
Questions des députés 
• A quel moment pourra-t-on envisager la fermeture de la Route de Ferney et débuter 

les travaux du tram ? 
M. MAUDET répond que le délai prévu est toujours celui de l’automne 2025 pour le début 
des travaux. Le recours encore pendant sera liquidé prochainement. 

• Comment sont traitées les indemnisations en raison du bruit routier afin de respecter 
l’OPB ? 

Réponse reçue ultérieurement par mail (avec les remerciements du rapporteur) : 
Critères d’éligibilité et procédure : 
Le dispositif vise à réduire l’impact du bruit routier en proposant des mesures 
d’atténuation aux riverains dont la qualité de vie est significativement affectée par ce bruit. 
Les riverains peuvent bénéficier d’une indemnisation de la part du propriétaire de la route 
dans les conditions suivantes : 
o s’ils résident dans des zones concernées et pour toute construction antérieure à 

l’entrée en vigueur de la loi, soit en 1985 ; 
o si leur situation répond à certains critères précis, notamment en termes de niveau 

sonore et de nuisance perçue. 
La procédure implique une évaluation acoustique et une demande formelle auprès des 
autorités compétentes. S’agissant des routes cantonales, l’autorité compétente est 
l’office cantonal du génie civil (OCGC) en tant que propriétaire. Ce dernier doit s’assurer 
de mettre en œuvre les mesures structurantes (assainissement, pose d’enrobé 
phonoabsorbant, baisse de vitesse…) pour limiter ce bruit et rester dans la valeur limite 
d’exposition au bruit. L’OCGC assume le financement de ces mesures et prend en charge 
les frais d’expertise. 
Modalités d’indemnisation : 
Dans le cas de dépassement de la valeur limite/critique d’exposition au bruit, 
l’indemnisation peut prendre la forme de compensations financières ou de travaux 
d’isolation phonique, selon la gravité de la nuisance et la situation spécifique du résident. 
Cette indemnisation est accordée et versée par le propriétaire de la route (OCGC) après 
étude et expertise. Les travaux d’isolation prennent notamment la forme de pose 
d’isolation avec double vitrage. S’agissant de compensations financières, l’OCGC n’a 
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jamais eu à ce jour à verser ce type d’indemnité. Un cas est toutefois en suspens devant 
le tribunal. 
 
Programme M03 – Admission à la circulation routière et à la navigation 
M. MAUDET rappelle que cet office a été marqué durant l’année 2024 par l’épisode de 
l’impôt auto. Il précise à ce sujet que les recettes fiscales se trouvent dans la PP I et non 
pas dans la PP M.  
Concernant la réalisation des projets prioritaires 2024 pour le programme M03, trois 
éléments sont à relever. 
Le premier est que l'accès aux prestations via internet et la dématérialisation des 
documents demeurent des priorités pour l'OCV. Les objectifs principaux consistent à 
faciliter les demandes via un guichet virtuel 24h/24 et d'éviter à la population les 
déplacements pour l'obtention d'une prestation, tout en garantissant un service public et 
un niveau de qualité répondant aux exigences du législateur fédéral et à la satisfaction 
des citoyens. 
Le deuxième est la mise en œuvre des dispositions législatives issues de la votation 
populaire de mars 2024 relative à la fiscalité automobile qui s'est accompagnée d'une 
multiplicité de sollicitations émanant des usagers concernés, couvrant des dimensions 
administratives, financières et techniques. Dans l’urgence, l’OCV a dû appliquer les 
dernières décisions votées par le Grand Conseil en décembre 2024 avec des 
répercussions systémiques sur les mécanismes de taxation et les interactions 
institutionnelles avec les détenteurs de véhicules impactés par ces modifications. 
Le troisième consiste à amener à son terme la fabrication des plaques d’immatriculation 
«GE» par les détenus de la prison de la Brenaz, finalisant un partenariat interne à l’État 
d’ordre «gagnant-gagnant». 
Pour le programme M 03, les principales variations entre les comptes 2024 et le budget 
2024 pour ce programme sont au nombre de quatre. Du côté des écarts négatifs, il 
souligne les charges de personnel (-66'797 CHF). Quant aux écarts positifs, il mentionne 
les charges de biens et services et autres charges d’exploitation (643'165 CHF), les taxes 
et redevances (1'401'084 CHF) ainsi que les revenus de transferts (189'271 CHF). Au 
total, la variation entre les comptes 2024 et le budget 2024 est de 559’223 CHF. 
La justification de ces principaux écarts est la suivante. 
Les charges de personnel (-0.1 mio soit -0.5%) présentent une vacance de 5.7 ETP à la 
fin 2024, dont 3.9 résultent d'une mesure d'économie, tandis que les autres sont en cours 
de recrutement. Dans le budget 26, il y aura une proposition globale avec des ETP 
supplémentaires. Cet office connaît souvent des afflux de nouveaux collaborateurs, puis 
des baisses. C’est normal que ce soit en accordéon.  
Pour ce qui est des charges de biens et services (+0.6 mio soit +21.6%), cela concerne 
la mise en place d’une task force juridique (+0.1 mio) et l’augmentation du volume des 
affranchissements résultant de l’activité de cette task force juridique. La hausse des tarifs 
postaux contribue également à cet écart (+0.2 mio). De plus, la hausse des transferts de 
débiteurs douteux au recouvrement de l'Etat en raison du rattrapage des dossiers des 
mesures administratives liées aux infractions routières des conducteurs (+0.3 mio) 
contribue à cet écart. 
S’agissant des taxes et redevances (1.4 mio soit +5.3%), la justification de l’écart réside 
dans la hausse des émoluments due au rattrapage des mesures administratives, à la 
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résorption du retard des visites techniques et à l'échange obligatoire des anciens permis 
de conduire bleus contre le format carte de crédit (+1 mio) ainsi que dans l’augmentation 
des rappels de factures et des ventes de plaques numéros spéciaux et aux enchères 
(+0.3 mio). 
Enfin, concernant les revenus de transferts (0.2 mio soit +49.8%), cela est relatif au 
maintien des ventes des vignettes autocollantes en raison du retard de la mise en vente 
des vignettes électroniques par la Confédération. 
Questions des députés 
• Est-ce que la réalisation de plaques d’immatriculation par des détenus de la Brenaz 

ne produit pas une concurrence pour des entreprises. 
M. BERTSCHY répond que cela n’enlève pas de travail à des entreprises genevoises, 
car les plaques d’immatriculation sont réalisées en dehors du canton, sauf erreur dans le 
canton de Fribourg. 
 
Investissements 
Au sujet des investissements, M. MAUDET indique que le total des dépenses en 2024 
s’élève à 174.4 millions (dont 159.3 du DSM). 
Il liste les principaux nouveaux actifs : le réseau de tramways et bus (72.9 millions, dont 
36.8 millions relatifs à la Loi 13059) – il relève que ce point représente « la part du lion » 
des investissements en lien avec la mobilité - ; les projets d'agglomération (33.1 
millions) ; le plan d'actions du réseau routier (7.0 millions) et enfin des études et la 
réalisation du réseau ferroviaire (9.0 millions). 
M. MAUDET relève que pour la mobilité, le taux de réalisation est conforme au taux de 
réalisation global de l’Etat. Il souligne que ce dernier a d’ailleurs connu une amélioration 
en 2024. 
 
Subventions  
• Concernant les indemnités aux CFF pour les trains régionaux, on note un écart négatif 

entre les comptes et le budget. Quelle en est la raison ? 
M. MAUDET explique qu’un « deal » a été passé avec les CFF sur le fait qu’ils dégradent 
l’offre. Genève n’acceptait pas qu’ils dégradent l’offre tout en maintenant les montants 
attendus. Les CFF l’ont reconnu et ont donc revu les montants à la baisse. 
Pour la période 2025-2035, les dégradations sont considérables. Il s’agit notamment de 
la ligne du Jura. En termes d’horaires également, on perd par exemple beaucoup de 
temps (39 minutes) pour aller à Lausanne. Il évoque aussi des dégradations au niveau 
du Léman Express. 
M. ARNOLD précise quant au Léman Express que ce dernier a connu une évolution 
qualifiée de « RERisation » de la ligne. Par le passé, les grandes lignes ne s’arrêtaient 
pas à tous les arrêts du Léman Express, ce qui est désormais le cas. C’est la raison pour 
laquelle les CFF considèrent à présent qu’il ne s’agit plus d’une grande ligne, mais d’un 
RER. Aussi, ils prennent à leurs charges les coûts non couverts de cette extension d’offre. 
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• Est-ce qu’il s’agit de l’indemnisation menacée par la Confédération et qui concerne le 
trafic régional ? 

M. MAUDET répond qu’en effet, c’est potentiellement cet élément qui est visé. Dans les 
programmes d’allègement, il est envisagé une diminution, ou plutôt une coupe claire, de 
200 millions sur l’ensemble de la Suisse du TRV, ce qui effectivement impacterait cette 
même ligne budgétaire. 
 
Situation générale de l’évolution des ETP du département 
• Une baisse du personnel au sein du DSM avait été annoncée, est-ce que cela a été 

concrétisé ? D’autre part, est-ce que les vacances d’ETP mentionnées pour certains 
programmes de la PP M concernent bien des renouvellements de personnel et non 
pas des baisses de personnel ? 

M. MAUDET le confirme. Les véritables diminutions de personnel sont annoncées et 
justifiées au budget et non pas aux comptes. L’objectif annoncé de baisse de 10% en 
global et de -5% en net du personnel est un objectif jusqu’à la fin de la législature. A part 
pour l’office cantonal de la santé qui fait figure d’exception, dans les autres offices, 
notamment l’office cantonal des transports, l’office cantonal du génie civil, l’office 
cantonal des véhicules ainsi qu’au secrétariat général, cet objectif est en bonne voie. 
Pour le génie civil, il y a un plan de diminution ; deux postes supplémentaires pour 2025 
ont été votés. Il ne s’agit pas de postes directement au génie civil, mais plutôt à SIERA, 
qui est l’unité intercantonale d’entretien des autoroutes genevo-valdo-fribourgeoise. Ce 
sont les seuls nouveaux postes qui ont été votés pour 2025. A l’office cantonal des 
transports, on retrouve des postes activés, qui proviennent de crédits d’investissements, 
qui sont des postes d’agents spécialisés. Par exemple, une personne travaille sur le 
dossier de la traversée du lac. De même, pour les nouveaux plans ferroviaires, deux 
personnes peuvent être activées. Ces postes-là seront annoncés dans le budget.  
M. MAUDET indique que la tendance générale est baissière pour ce qui est du personnel. 
Il donne l’exemple de l’office cantonal des transports qui va passer en dessous des 100 
ETP. 
L’un des commissaires relève que cette baisse du personnel doit être réalisée tout en 
maintenant les prestations et insiste sur le fait que cet élément est important. 
M. MAUDET partage cet avis. Sur la question des prestations, il indique qu’une 
discussion est en cours avec le génie civil et les communes. Typiquement, sur la route 
de Chêne, le canton a un contrat de prestations avec la commune de Chêne-Bougeries. 
C’est le canton qui fait tout et la commune n’a pas de voirie municipale. Mais avec Chêne-
Bourg, c’est l’inverse. Alors qu’avec Thônex, cela dépend des sites. On s’est donc dit qu’il 
fallait trouver un « moyen de moyenner » entre les communes et le canton. A priori, le 
canton devrait trouver le moyen de se désengager et de payer par le biais de mandats la 
prise en charge de la voirie cantonale par des équipes municipales. Par exemple, sur 
cette même route de Chêne, il appartient à la commune de réaliser et d’entretenir les 
abris bus, quand bien même ils se trouvent sur une route cantonale. Or, elle ne le fait 
pas, ce qui donne régulièrement lieu à des plaintes auprès des TPG. Ces situations-là 
doivent en effet être réglées. 
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